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«= LE MAGASIND'UNE PIASTRE#
VIENT D’'ETRE OUVERT

AU

NO. 264, RUE NOTRE - DAME, 264.,
———00————

Ici vous trouverez aux Brix tes plus réduits du Canada des articles utiles et de parure qui sont Lous
vendus à $1.00 chaque. On trouvera :

Des plateaux pour 5 boutellles,
Tapis de table,
Corbeilles à carte en argent,
Abats-jour en verre,
Baque tes,
Curiosités Indiennes,
Epinglettes et Pendants d’oreilles,
Chaînes,

 

Horloges de Trente heures,
Bijoux en jais,
Réfrigérant pour le beurre, Sucriers,
Vases et bouteilles de toilette,
Jannes pour messieuts,
Sleighs d'enfants,
Oiseaux chantant,
Chaînes pour messieurs.

Avec uu millier d’aures articles qu’il serait trop long d’énumérer.

DE HUJMBUG !

NO. 264, RUIL

PAS

Vis-à-vis le magasin de D. A, Harper, Cathedral Block, Moutréal.

VENEZ VOIR VOUS-MEMES :

NOTRE-DAME,

  

UN IMMENSE ETALAGE
D'HABILLEMENTS D'ENFANTS,

TELS QUE

HABILLEMENTS COMPLETS POUR ENFANTS,

HABILLEMENTS COMPLETS POUR PETITS GARCONS.

HABILLEMENTS COMPLETS POUR ADOLESCENTS,

CHEZ

J. G. IKXENNEDY & Cie.,
31,Grande Rue St. Laurent. Motréai.

 

Leur département d'habillements d’enfauts cot1tient le plus grand assortiment du Cauada. C’est
probablement la seule maison en Cauada qui tienne un assortiment complet d’hablllemeuts d’ado-
escents, ur tous les âges. Leur fonds d’habillements d’enfants pour la prochaine saison s'élèvera à
2,000 habillements complets. Les prix seront extrêmement modérés. Un peut se procurer tes hu-
billements complets de petits!garçous pour moins de la moltié du cout de l’étoftfe.

HABILLEMENTS POUR ENFANTS:
Hubillements complets Knickerbocker pour en-

32.00 à $5.00ARTS, -...22 een a een 000 0 £2.00 $5.
“ “€ ÉCOHSAÎS,.....200000 0 552.50 à $E.0
“ d'écoles pourpetits garcons to à a2

de cadet se “ 51.00 à $7.50
JG. KENNEDY « ClE,, ont ouvert I'¢

Hablllements complets de Byron pour

 

  
petitsgargons.......... $4.00 4 $7.00

“ Domaine ‘ “100000 S4.60 D $7.00
se Collége pour adolescents. 51,50 & $9.50
4 Visite ¢ ‘ . 81,50 à $IHL

e immédiatement au-dessus de leur magasin pour
le commerce en gros de Draps, Tweeds, Habillements, etc

Leur département de marchand-tailleur est sous la direction d’artistes de premiertalent.
pratiques seront très satisfaites de la coupe, de lu
partement.

Les
main d’œuvre et du systèrne correcte de ce dé-

Leur fonds monstre de hardes faites pour hommes occupe presque la moitié de leur grand éta-
blissement, et pour le genre, la main d’œuvre et les garnitures, il peut soutenir favorablement la
comparaison avec l'ouvrage ordonné dans la ville, Si Un habillement complet ou une pièce ne don-
nent pas satisfaction à la pratique l'argent sera remis ou on prendra un nouvel ordre. 103

DIRECTORY DE LOVELL

POUR LA PUISSANCE ET LES PROVINCES.
POUR ETRE PUBLIES EN OCTOBRE 1870.

 
VIS. — Apprenant que sans aucun droit on

A s'est servi de mon nom pour des Directories
vendus maintenant dans les Provinces, et qui
sonttout & fail étrangers à mes œuvres,etque dans
d’autres cas il a été établi que mes Directories out.
été abandonnés, je prie les personnes qui vou-
draient donner la préférence à mes œuvres, de

s’enquérir si les personnes qui se présentent com-
me agissant en mon nomsont munies de lettres

«le créance satisfaisantes.
JOHN VOVELL, Peliteur,

Montréal, lt mars 1870.

DIRECTORY DE LOVELL.

Nous avons l’inteution de faire ces DIRECTO-
RES plus complets el plus exacts que ceux qui
ont été faits jusqu’à ce jour sur le continent. lls
ne sont pas préparés par correspondance, mais
par mes PROPRES AGENTS qui vont de porte
en porte chercherles renseignements nécessaires.
J'ai envoyé pour ce travail, dans les différentes
paroisses, quarante agents avec vingt chevaux.

Ceux-ci sont engagés surtout pourles villes et les
villages éloignés du parcours du Chemin de Fer et.
des Bateaux à Vapeur ; carles endroits importan-
ts qu se trouvenl sur ces lignes ont leur place

dans :e Directory, et il n'y & plus à ajouter que
les changements quil out eu lieu depuis que le

Directory a été terminé,
Je dévance l’époque habituelle cn faisant pa-

raitre en Octobre prochain le DIRECTORY DE LA
PUISSANCE DU CANADA,et les SIX DIREC-
TORIES DES PROVINCES qui seront un index
exact et complet à ceux de la PUISSANCE DU
CANADA, de TERRE-NEUVE et de l'ILE DU
PRINCE EDOUARD, etde plus an Indicateur,
Directory et Livre de Références combinés, des

six Provinces.

SOUSCRIPTION AU DIRECTORY DE LA

PUISSANCE :

Puissance du Canada…S12 monnaie courante |

 

 

France, Allemagne, etc..…£3 stg.

SOUSCRIPTIONAUX DIRECTORIESDES
PROVINCES :

Directory de la Province (Ontario, 1870-71... $1 00
“ « de Québec, 1870-71... 10

 

“ de ia Nouvelle-Ecosse, 1870-71... 3 00
‘ du Nouveau-Brunswick, 1870-71... 3 00
1 de Terre-Neuve, 1870-71... 200
$ de l’Ile du Prince Edouard. . 200

On ne recevra pas d’argent avant la livraison«de
louvrage.

On connaitra le prix des ANNONCES en fai-
sunt application à

JOHN LOVELL, Editeur.
Montréal, 16 mars 1870. 108. |

1

|UNE TRES BELLE

BROSSE A CHEVEUX
Est donnée à toute personne qui achètera

AU-DESSUS DE #5
CHEZ

E. TURGEON,
L'ANCIEN MAGASIN

DE

M. MORISON
4 avril 1870. 121

JOURNAL “ LE PAYS,”
IMPRIMÉET PUBLIÉ PAR

“ La Compagnie d’Imprimerie el de Pu.

blication du Canada,”

A ges bureaux

No. 12, RUE DOLLARD,
MONTREAL.

N. AUBIN, Rédacteur-en-cher.

VET ÉTABLISSEMENT D'IMPRC aujourd'hui sur un pied tel QuiISRLEest
être surpassédata le tone paraucun établissementde ce genre

L’acquisition qu'll vient de faire, à des frais
considérables, de Caractères de Fantaisie, de
Presses et d'Encre des premières maisons deFrance et des Etats-Unis lui permet d’exécuter
les ouvragesles plus délibatsavec toute la netteté
et toute la promptitude désir bl
TRES.RÉDIIEE es et A des PRIX

 

 

Sous l’Aete de Faillite de 1869.

DANS L'AFFAIRE DE

ALEXANDER MACDONALD, de la Cite de

Montréal, Marchand e! Gommercant,fai-

sant alfures sous les nom el raison de

MACDONALD er Cie, Faun,

 

 
Les Créanciers du Failli ci-dessus sont notifi¢s

ue s’assembler à mon Bureau, Bâtisse de la Bour-
se, en In Cité de Montréal, MARDI, le 19e jour
d’AVREL prochain, à TROIS heures I’. M,, pour

l'examen du Faillil et régler les affiures de la Suc-

cession en général. Le Failli est notifié d'y assister.

JOHN WHYTE,
Syndic Officiel,

Montréal, 30 mars 1s76, cs—118

AUX IMPRIMEURS!

S. COLLINS
FABRICANT

D'ENCRES A IMPRIMER,
SPÉCIALITÉ

D'Encres de la meilleure qualité
NOIR DE JAIS.

POUR IMPRESSION DE

LIVRES ET JOURNAUX,

ENCRES DE COULEURS
DEPOT ETFABRIQUE

12 RUE FRANKFORT,
NEW-YORK.
 

M, COLLINS est le fournisseur de la Maison
LOUIS PERRAULT ET CIE, à Montréal, et le
Pays, dont l'élégance typographique est si fort
remarquée, est imprimé avec

Tl’Encre à Journaux
—DE—

COLLINS.

PRIX MODÉRÉS, toute encre vendue par la
Maison est garantie.
Les imprimeurs, qui n'ont jamais employé ces

encres, sont invités à les essayer. Ils verront
qu’elles sont tout à fuit égales sinon supérieures à
toutes celles que l’on trouve sur le marché.
sijanv. an—6s
 

GRANDS AVANTAGES

AUX IMPRIMEURS,
Les Soussignés offrent en vente environ

125 FONTES

CARACTEREà FANTAISIE
RENFERMANT

HUIT OU DIX FONTES

CALLIGRAPHIE
FN EXCELLENTE CONDITION.

La raison pour laquelle îls offrent ces Fontesen
vente est qu'ils en possèdent les doubles, ce qui
occasionne confusion dans leur salle de compo-
sition,

CONDITIONS FACILES.

Prix extremement modérés.
L PERRAULT & CIE.

—=

On Demande

Une personne connaissant bien les sdeux lan
gues et ayant quelque connalssunce des affaires,
pour agir comme

SOLLICITEUR D’ANNONCES
Pourle Journal “LE PAYS.” La situation offerte
sera tras lucrative pour celui qui entendra quel-
que chose à la besogne.
28 mars 1870. 115

APPRENTIS-IMPRIMEURS DEMANDES
DEUX APPRENTIS TYPOGRAPHE intelll-

gent et doclles trouveront de l’emploi au Journal
le Pays,

  

FAILLITES

i Acte concernant la Faillite, 1869,
 

DANS L'AFFAIRE DE

RICHARD DAVIES, de la cité de Montréal,

manufacturier de verre, faisanl commerce

at affaires comme tel à Montréal, pour son

propre bénüfice et avantage, sous les noms

et vaison de CLARKE et Cie, et étant le
seul membre de la dite maison,

 

Faire,

Je, soussigné, John Whyte, de la Cité de Mont-
réal, syndic officiel, ai été nommé syndic dans
cette affuire.
Les créanciers sont requis de filer leurs réelite

mations devant moi, sous un mois,
JOHN WHYTE.

Syndic.

bs-117

Acte concernant la Faillite, 1869
DANS L'AFFAIRE DE

SAMUEL CHAREST, de Montréal.

Montréal 29 mars 1870
 

 

FAILLI.

 
Une première et dernière feuille de dividende a

été préparée, sujette à objection jusqu’au QU'A-
TORZIEME jour d’AV RIL prochain, après quoi
le dividerite sera payé.

L. JUS. LAJOLE,

Syndic Officiel,
Montréal, 31 mars 1870). hs—118

 

! A ote ConcernantlaFaillite de 1869

DANS L'AFFAIRE DE

JEAN LAFLEUR de la cité de Montréal,

charpentier et coutracteur.

Farin

Le failli a fait Une cession de ses blens à moi,et
les créanciers sont notifiés de s’agsemblerau Bu-
reau du Syndic adinterim, (le failh n’ayant pas
de place d’aflaires,) MARDI, le DIX-NEUVIE-
ME jour d’AVRIL prochain, à ONZE heures de
l'AVANT-MIDI, pour recevoir un état de ses
affitires et nommer un Syndic,

À. B. STEWART,
Syndic ac interim,

bs—H8.

 

51 Mars, 1570.
 

Acte concernant Ia Faillite de 1569

DANS L’AFFAIRE DE

JOSEPH ANDRE LAPIERRE, de Montréal,
FALL

Je, soussigué, THOMAS NS, BROWN, de In Clté de
Montréal, ai été nommé Syndic en cette affaire.
Les Créanciers sont requis de filerieurs récln-

mations devant moi, sous un mois,

T. x BROWN,
Synodie.

Montréal 30 mars, 1570. hs-120
 

FROMAGE MANUFACTURE,

500 baquets de Saindoux fondu au
chadron

106 qris de Ponimes Sèches de choix

A VENDRE

FAR

M. HANNAN et CIE,
Coin des Rues William et King,

BATISSE AUTREFOIS OCCUPÉE PAR M.
ALEX. FLECK,

 

31 mars fi-11B.
 

  
CORPORATION DE HON TREAL
Département de l’Aqueduc.

 

Des SOUMISSIONS cachetées, adressées au
Greffier de la Cité, Hôtel-de-Ville, seront reçues
jusqu'à GCUNDI à MIDI, leJl AVRIT, prochain,

10. Pour bornes-fontaines et des Yalves ;

20. do Ouvrages en fonte ;

30. do Tuyaux en plomb.

Les soumissions seront reçues pour chacun de
ces ouvrages séparément. Chaque ouvrage de-

vant être fait suivant les modèles, plans et de-
vis que l'on peut voir dans le Bureau du Surine
1endant à l’Hotel-de-ville.
Chaque soumission devra être ,faitesur jun

blanc que l’on pourra se procurer au susdit Bu-
reau,

Lo Comilé de l’eau ne s’oblige pas d'accepterla
plus basse nl aucune des soumissions.

(Par ordre,)

LOUIS LESAGE,

Surintendant de l’Aquedue.

Montréal, Hotel-de-Vlile, !
29 Mars, 1870, 117,  

Les personnes endettées en-
verslaSuccession de PROSPE-
RE ARCHAMBAULT, mar-
chand,de cette Cité, failli, sont
requises de venir payer immé-
diatement au Soussigné, sans
quoi leurs comptes ou Billets
seront poursuivis,

L. Jos. LAJOIE,
SYNDIC,

No, 43, Rue St, François-Xavier.
1 avril-jno-119.

ECOMPAGNIE DE NAVIGATION
DE LAPRAIRIE.

L'assemblée annuelle de cette Compagnie a eu
lieu le 4 courant; les Messieurs (suivants ont été
nommés Directeurs: J. Bte. Varin, John Dunn,
Camil Lacombe, Julien Brosseau et Jullen Bros.
sard.
Laprairie, 7 avril 1870.

 

Jno-1£5 

ANNONCES DIVERSES,

ALPHONSE DOUTRE
COIN DES

& CIE,

LIVRES NOUVEAUX.

Say J. B,, Cours complet d’économie politique,
Janus, Le Pape et le Concile,
Laudace, Le Christianisme et Rome, °
Lunfrey, Histoire politique des lPupes,
Guyot (Abbé), La somme des Couciles,
Mgr. Maret, Du concile général et de la puix reli-

gleuse,

Cormentn, Livres des orateurs, 18e édition, nug-
nientée de portraits inédits.

Leroux, Des concilesou de l’origlue démoeralique
du christianisme,

Lord Macaulay, Histoire d’Angleterre.
Buncrott, Histoire des Etats-Unis,
Michelet, Histoire de France,
La, Blanc, Histoire de fa révolution française,
Ls, Blane, Histoire de dix ans.
Lumennais, œuvres compleis. «
Debay, Hygiène et physiolcgie du murluge, his-

toire naturelle et médicale de l’honimne
et de la femme mariés.

Debay, Philosophie du mariage, étude sur l’a-
mour, le bonheur, la fidélité, les sympa-
thies et les antipathies conjugales.

Debay, Encyclopédie hygiènique de la beauté.
Barrière, Mémoire du Cardinal de Richelieu.
Langlois, Chronique de Michel Le Grand.
Hugo, les misérables, les Travailleurs de la mer,

l’homme qui rit, Chansons des rues et
des bois, etc.

Sue, Le JulfErrant, les Mystères de Paris, ete,
Gaboriau, Le crime d'Orcival, le 13me Huzard,ete,
Sand, La Comtesse de Rudolstadt,Consuelos, Ca-

dio, Théâtre complet, etc.
Lamartine, Poésies complètes, Grazic la, Médita-

tion, ete,
A. Karr, Le cheminle plus court, les Quèpes, ete.
Paris lliustré ou Paris guide.
Classiques, Grecs, Latins.
Livres italiens.

Livre de Médecine.
Médecine légale, Orflia, Casper, Duvergié,
Matière Médicale, Bonchardat.
Maladies des femmes, Churchill.
Accouchements, Cazeaux.
Anatomie Chirurgicale, Velpeau.
Maladies Véndériennes, Hunter, Astirue, Vidal.
Maladies des yeux,“Carnet.
Auscultation, Barth et Roger.
Dictionnaire, Nysten.
Compendium of Medecine, Neil e1 Stith,
Practice ofmedecine, Barlow,

do of Physic, Watson,

Surgery, Ericksen.

Droit Civil,

Demeolombe, Duranton, Bolleux, Locré, Pothier,

Troplong, Hue, Zacharias, Demante Vazuille,
Berriat Saint Prix, Poujol, Desquiron,) ‘Foull er

et Duvergier, DeBellefeuille.

Dictionnaires.

àRépertoire de Merlin, de Guyot, Favard de

Langlade, Corps du Droit Francais, Galisset.

Droit Commercial.
Bedarride, Bravard Veyritres, Pardessus,

colin.

Procédure Générale.
Boncenne, Bioche, Rodière, Boitard, Carré et

Chauvean, Doutre,

Traités ex-professo.

MARIAGE. Rodière et Pont, Bonnet, Bellot.
PREUVE, Bonnier, Solon,

JURISPRUDENCE.

Commentaires sur les lols anglaises, Blackstone.
Prescription, Leroux de Bretagne.
Revue historique du droit français et étranger.
Repertoire de Jurisprudence et question de droit,

Merlin.

Journal du Palais, Question de Droit, Merlin,
Coulon,

Surenchères, Petit.

Expropriation, Daffrey, Del Marnaoi,-

Jugement, Poncet,
Droit Naturel, Ahrens.
Actions, Bonjean.
Principe de droit, Pradier et Fodéré.
Institutes de Justinien, Ortolan, Etienne,
Justice de paix, Bourbeau,
Saisie immobilière, Chauvenu,
Droit maritime, Gauchy, Lucchisi-Paili, Cru-

mont.

Droit international, Domin-Petrushevecz, Fagcal
Fiore.

Contrainte par corps, Felix.
Droit de Retention, Ragon.
Obligations, Larombière,
Servitudes, Pardessus.

MUSIQUE.
Nous venons de recevoir la plus belle collection

de musique de Paris que l’on puisse voir dans
cette ville, et nous invitons respectueusementle
public à venir l’examiner.

BLANCS.
Nous venons d’augmenter considérablement

nos blancs, de tout genre,

ALPHONSE DOUTRE ET CIE,

Coin des rues Notre-Dame et St. Gabriel,

21 fév, 86

125
GRANDE RUE ST. JACQUES.

CHARLES J. BAIRD,
(Anciennement Baird & Crawford)

A RECOMMENCE

Ses affaires Aujourd’hui
COMME

Epicier et Marchand de Vin,
A L'ADRESSE CI-DESSUS,

(Porte voisine de son ancien Magasin,)
11 sollicite une part du patronage public,

LES MARCHANDISES

ONT ETE SUIGNEUSEMENT CHOISIES ET
ON NE PEUT

TROUVER MIEUX
COMME

VARIETE ET QUALITE.

125
Grande Rue St, Jacques.

28 mars 1870, -

Ni-

  a8s115,

Rues Notre Dame et St. Gabriel. |

plus N À créer des habitudes d’ivrogne et un
nal ME tal esclavage de la bouteille que celle

| auggérée par la tite de cette annonce. Ces compo-

MEDECINES BREVETEES
!
|
|

Î « Magna cat Veritaset Preevalebit.”
“La verite est grande et clle prevaudra.’

 

! AMERS D'HOSTETTER, AMERS DE MISH-
LER, AMERS ve RICHARDSON, AMERS |
pes PLANTATIONS, ete.

! Jamals ler spiritueux distlllés ou alcohol éten-
: du n'ont été présentés au public sous une foume

sitions ne sont rien moins que du whixkey ou du
rhum déguisés parl'introduction de quelques écor-
ces amers, bols et racines dont un homme ayant
quelques notions de botanique pourraitchargerune
Charette dans presque tous les bols de notre pays,
*#** Ces manufacturiers d'ummers font des fortunes
par la vente de whiskey churgé d'amers et la cré-
dulité et la conflance de milliers de personnes dont
les systèmes nerveux demandent des stimulants
ou des narcotiques, et qui ont trop de délicatesse
envers le sentiment public et trop de conscience
pourboire du whiskeypur duns une auberge. Dans
Uni prochain numéro de l’Advocate Je me propose
de démasquer d’une manière rigoureuse l’hypo-
erisie flatteuse, la philatitropie fausse et la sympa-
thie affectée pour l'humanité souitrante qui ser-
vent sl bien à dorercette vente de whiskeycoloré-
En même temps, que tous les amis de tempéran,
cc, les patriotes et les philantropes se mettent en
gardecontre le whiskey déguisé conmme une mé-
decine,—CHARLES JEWETT,
Corrk.—Luboratoire du Départeruent de l’Agri-

culture, Washington, 25 déc. 1865 : |
“ Les Ainersan Vin” de M, A, M. HF. Giuneili, de

Montréal, éprouvés duns ce laboratoire, ont donué
les résultats suivante: ‘‘ Amers Royaux Italiens”
@ bouteilles exnminées), pesunteur spécifique

Au moyende plusieurs résultats,
Alcohol (par la pesanteur) 15,2-10 par cent,
Sucre (canne).

cassaues 43 dodo (fruit).
dante et contenalt plu-

 

    

  

 

L'extraction é
sieurs odeurs aromatiques. Après l’avoir évaporé,
précipité plusieurs fois avec les réactifs ordinaires,
elle a produit une substance ayantIn réaction de
“l’Ouauthine 7 de Faure. On pouvalt séparer I'n-
cide tartarique en quantité remarquable et la
remarquer facilement.
Une solution de nitrate d'argent wi pas élé ré-

duite par le liquide (_ * Amers”), et il u'y avait
aveune apparence de Phulle “ Fusel. ”
Cette analyse prouve que le principe étheré du

vin (Ouantine) se trouve en quantité considérn-
ble, et que l’acide propre du vin de Xérès s’y trou-
ve aussi, et que Pon ne peut découvrir aucune
trace de 'huile “ Fusel,”
D'après tous ces réactifs, ils est évident que l'on

s’est servi de vin pourfubriquer les ‘‘ Amers Ita-
lens de Vin "et que l’on ne s'est pas servi de
whiskey. 

{ des plus agréables toniquesdont je me sois jamais

La plus grande partie de 'aleohol trouvé appar-
tenait certainement au vin qui se trouvait duns
les amers, et nou au whiskey.

(Signé) THOMAS ANTISEUL, M.D,,
Premier Chimiste du Département de l’Agricul-

ture des Etats-Unis,
 

New-York,
CHER MONSIEUR,—Me relevant d'une longue et
rave maladie, je reçus une bouteille de votre
*Fonico Reale” et son usage ina causé beaucoup
tle bien, vu que je m'aperçois que mon appétit et
mn digestion se sout améliorés, et Je n'hésite pas
à le recommander comme Un des meilleurs et

servi,
WILLIAM ARNOLL,

A. B, Trinity College, LDubtin; M. RC. 8, Lon-
dres; M.D, New-York, Licencié du Collége
Royal de In Havane.

A.M, FF, GIANELL], Kcr,
Ve rno Est, No. 2, New-York.

CHER MONSIEUR, -— J'ai essayé avec soin le
“Tonico Reale ” et j'ai le pludsir de vous informer
que c’est le tonique le plus agréable et le melileur
que j'ai jamais cuploye dans ma pratique. Je le
trouve le plus particulièrement adapté aux fern-
mes et aux enfants affaiblis purles diverses ma-
ladies auxquellesils sont sujets. Si vous me fai-
es la faveur do m’informer, parlettre, on je puls
me procurer cet amer pour mes patients, Je ferai
tout mon possible pour le recommander, Ordi-
nairement les amers qui se vendent, sont trop
aumers et renferment trop d'Alcohot, et par cousé-
quent devierment. nuisibles.
Votre ‘““Tonico Restle ” me semble être te toni-

que que nous avons cherché longtemps, mais que
NOUS N’AVONS Jaumais trouvé jusqu’à ce que le l’rof,
Verri, M. D, de Padoue, en ait doté le monde
médical,

Respectneusement, etc,
W. FRED. HOLCOMB, M, D.

Professeur de Chirurgie auriculaire et UOphtalmi-
que au Collége de Médecine de N. Y., et Chi-
rurgien de PHOpltul Ophtalmique et du Dis-
pensaire Dernult.

A À. M, F. GIANELLI, Eer.
CHER MONSIEUR,—Après un long et minutieux

essai, j'at beaucoup de plaisir à recommandervos
Amers Royaux. C’est un excellent stimulant et
tonique qui aide à lu digestion et donne du ton
aux organes de la digestion. Je crois, d’après la
note que vous m'avez remise des Ingrédients qui
entrent dans sa composition, que c'est une combi-
naison admirable, Un tonique agréable, utile et
sûr.

 

Votre dévoué,
R. P. COOKE, M.D,, New York,

M. GIANELLI.
41, rue Temple, Boston,

MON CHERMONSIEUR,—Je¢ m'emnpresse d’accu-
ser réception d’un échantillon de votre ¢ Royal
Italian Bitters" accompngné de la note m'infor-
mantde ta formule de sit préparation. Ayant un
champ vaste pour essayer l’effet de votre Amer,
J'ai obtenu le suecès le pius flatteur dans les cas
qui exigent un stimulant doux et tonique à la
fois, et Je le recommanderai avec plaisir dans la
dyspepsie, l’indigestion, In perte de l’appétit, lu
dibitation générale et l'inactivité constitution
nelle du foie. Je demeure, mon cher M, Gianellt

C, PRINCE, M. D., 57ème rue est.
A. M. F. GIANELLI,
CHER MONSIEUR.—J’ui retardé à accuser récep-

tion de votre btenveillante remise d’amers royaux
italiens jusqu’à ce que je pus en faire l'essai. Je
suis heureux de dire que c'est le meilleur article
dont j'at encore fuit usage. Son goût est très
agréable. Il me parait être très puret préparé avec
un soin extraordinaire, et propre à faire un toni-
que des plus excellents et à augmenter l’appétit
pour plusieurs cas de dyspepsie, dibélité et con-
valescence produite par la maladie,
Avez-vous une agence pour si veute à New-

York ? Avec respect votre,
F.J. BUMSTEAD, M. D,

Lettre de G. Miliano, MD.

22 ONZIÈME RUE OUEST, N. Y.
CHER MONSIEUR,—J’ai reçu, il y a queique

temps, un échantiHon de vos Amers Royaux Ita-
liens que vous avez eu la politesse de m'envoyer.
Après en avoir fait un essal avantageux, Je suis
lieureux de dire que ce sont un tonique délicieux
et des amers stomachiques et stimulants qui, Je
le pense, seront considérés comme utiles à tous
ceux qui souffrent de l'indigestion, de la constipa-
tion et de la dyspepsle,
Avec mes meilleures souhaits pour votre succès,

je suis avec respect votre,
G. MILLIANO, M. I),

A. M, F, GIANELLI, ECR,
23 janv. afpspaa--6
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LE CLOU DOR
 

Suite

Sa Voie vontenue et glissant loul
près de mon oreille, fit courir un fris-
sonnement surma chair. O Lucile !
cher ange si pur, vous-même en ce
moment m'avez gardé le droit de
prononcer encore votre nom. lin le-
vant les yeux, ju vis au dessus de
Laure le portrait de Térence,votre fils
d'adoption. Ce visage d'enfant, cette
figure charmante quise marie à la
vôtre dans ma pensée, purifia mon
front brûlant et mes lèvres avides,
par le souffle frais ct suave qu'v mit
un jour votre chaste baiser.

N'avez-vous point entendu parler
de ces somnambules dont les sens
magnétisés percoivent des choses ab-
sentes, idéales ; le parfumde la vio-
lette dans nn paquet de cigares ? Ain-
si votre ami, Lucile, dans ce salon
aux séductious sensuelles et prémé-
ditées, aspira tout à coup l’arome for-
tifianl des saines tendresses. Quant
après cette exorcisme, mon regard en
quittant le portrait tomba sur cette
jolie femme murmurant un chant
passionné, je n'avais plus rien à re-
douter de cet amour de courtisane
qu’elle m'offrait. Mon âme en était
triste el humilice. Elait-ce ainsi que
je devais retrouver la mère de mon
fils !
Laure, surprise de ma distraction,

de ma froideur qui la blessaient, se
redressa dépitée et hautaine. — Que
regardez-vous done ainsi ? fit-elle
avec une sécheresse de Lon qu'elle ne
pub complètement mdoifivr. A quoi
penses-tu 7? ajoula-telle plus douce
ment.
— À mou fils, à notre enfant qui

devrait être lè,et que je vais allercher-
cher dès demain. Où est-il ?
— d’aien lui un réveil bien puis-

sand, dit Laure, avec mélancolie, et
en éludant la réponse, qu’effective-
ment elle ne m'accorda pas. Elle pré-
tendit devoirseule aller preudre l'en-
fant à son collége ; seule, et la premiè-
ve lui révélerle secret de sa naissan-
ce, Enfin, se montrant tour i tour
bonne et despotique, confiante où ja-
louse, elle me fit cousentir à son plan
à la condition , posée par moi, que je
l'accompaguerais dans ce voyage an
plus près possible,
Klle-même alors, montrant la poen-

dule,me dit à revoir.
Stéphane élail rentré quelques mi-

nules avant moi d’une réception of-
ficielle ; quandil m’entendit, il vint
aussitôt me secouer la main eu me
scrutant de son regard inquisiteur:
—Eh bien, tant mieux ! fit-il ; j'avais
craint le contraire ! Tu sais que de-
main j'ai longue audience Loute la
matinée. Je te laisse encore seul:
sois toujours sage.
de ne le revis pas le matin ; el, à

l'heure du diner qui le ramena, Jean
Pierre lui remit ces deux hillets, Pun
expliquant l’autre.
‘Mon bien-aimé Térence, lner, en

te promettant presque de in'accompa-
gner, je n'avais pas compris toutes les
objections qui me sont venues pen-
dant l'insomnie de cette nuit,—dont
la plus grave est celle-ci : notre cher
entant croyant ses parents morts, ne
penses-tu pas «ju'il faudra bien des
ménagemients et de douces transitions
pourl'amener à nous connaître ? Et
ne conviens.-tu pas aussi que j'ai quel-
que raison de redouter pourcetle mis-
sive délicate les emportements de la
vive nalure, eL ceux mêmes de ton
amour paternel ? Si j'ai eu Lort, par-
donne-moi, et avec de bonnes pen
sées altends nous. Je pars àl'instant
et dans trois ou quatre jours,—c’est le
plus que puisse durer mon absence ;
Je te ramènerai, triomphante, notre
cher etbeautrésor. Je brusque mon
départ, tant j'ai hate dele voir au
milieu de moi; ne serait-ce, cher
infidèle, que pour retenir ton cœur
qui, près de moi, s'envole toujours
vers cet inconnu adoré. Attends-nous
bien impatiemment.

LATRE.
(A CONTINUER.)

 

 

Dix pour Cent à Sauver.

ARRERAGES DE COTISATIONS.

TOUTES l’ERSONNES endettées envers la

Cité: pour Cotisations (spéciales ou générales)
sontpar lesprésentes notifiées qu'à défautde pale-
ment immédiat, une augmentation de DIX
POUR CENTsera fait sur toutes Cotisations qui
resteront dues et non liquidées le ou après ie
PREMIER MAI prochain, et en outre toutes les
propriétés qui seront alors endettécs de deux an-
néeset plus, de cotisntions ou autres redevances
municipales, Reront poursuivies en justice et
mises, pour être vendues, entre les mains du
Sherif,

(Par ordre,)
JAMES F, D. BLACK,

Trésorier de la Cité,
HOTRL-DE-VILL

Rapport Annuel de la Banque
d'Epargne de 1a Cité et du

District de Montréal.

L'assemblée Annuelle des Direc-
teurs Honoraires de cette Banque a
eu lieu à son Bureau, Grande rue St.
Jacques, Mardi le cinq courant.
William MacDonald Ecr., ayant été

rié de présider l'assemblée et M.
Barbeau, le Caissier, étant appelé a
agir comme Secrétaire, les Rapports
et Etats suivants furent lis :

Aur Directeurs Honoraires de la Ban-
que d'Epargne de la Cité et du
District de Montréal,

MessiEURS,
Les Directeurs Gérants, en vous

eonvoquant à l’occasion du vingt-
quatrième Anniversaire de la Banque,
ont encore le plaisir de vous présen-
ter un Etal que vous trouverez, ils
l’espèrent, non moins satisfaisant que
ceux qu'ils ont eu l'honneur de sou-
mettre précédemment.

L'accroissement dans les affaires
mentionné dans le dernier Rapport, a
continué durant l’année qui vient de   x,

Montréal, 7 Avril a0, § bfps=12. finir; et vous remarquerez par les  
ECFEEE

chiffres contenus dans l'Etat Annuel,
que l’Institution continue à grandir.
On ne saurait mieux démontrerle

chiffre des transactions qu’en vous di-
sant que l'addition du livre de caisse
donne plus d'un million et demi de
dollars par mois.

Les bénéfices, cette année, toutes
dépenses payées,fsont de $20,608,86.
De cette somme nous avons distribué
celle de $6035 aux Institutions de
Charitde la Ville, formant avec les
dons précédants un total de $62,610.
Nous signalons à votre attention

particulière Uhabile Rapport de vos
Auditeurs. Nous n’avons rien à
ajouter aux divers sujets mentionnés
par ces Messieurs. Nous vous y
renvoyons avec plaisir, certains que
vous y trouverez des motifs de satis-
faction.

Les contrals pour notre Nouvelle
Balisse soul signés et nous espérons
nous prévaloir de bonne heure, l’an
prochain, de l’espace quelle nous of-
frira et dont nous avons tant besoin.
Nous nous flattons que le nouveau
Bureau Tera honneur à l'institution
tout en étant nn ornerent pourlu
ville.
Nous devons soumettre à votre ap-

probation un réglement passé par le
Bureau de Direction, le H janvier
dernier, pour permettre de fermerla
Banque le dernier jour de l’année.
Le travail énorme que demande le
calcul des intérêts sur plus de sept
mille comples, à suggéré ce moyeu
d'éviterla hâte et la confusion.
Vous avez à élire un Directeur Ho-

uoraire pour remplacer feu Norbert
Dumas, Ecuier, un ancien ami de la
Banque.
Le mandat d'office de Messieurs

Mulholland, Judah et Starnes, comme
Directeurs-Gérants, ainsi que celui
de Messieurs Bristow et Palsgrave,
comme auditeurs, expire cetle année.
Ces Messieurs sont ré-éligibles.

Le tout
lespeclueusement soumis,
Hy.Srannes, Président.

Erat des affaires de lu Banque d’Epar-
que de la Cité et du District de

Montréal. le 31 dér. 1869.

PASSIF.
+ c $ [I

1,295,565 20
Montan! da aux Dépo-
SAMS sense crosse cause
Do à des mineurs
et autres surla pru-
priété de la Banque 2494 14
Do à diverses per-

SOMMES cunuc save 7,319 13  

près le paiement de
toutes dépenses el
le don annuel aux
institutions de cha-
FE Goneraree cesse en 177,609 25

2,486,013 27
ACTIF.

Débenturesde la villa
de Montréal, «de la
Province,et du che-
min de fer Cham.
plain et St, Laurent
(Ire. hypothèque). 480,351 Gu

Actions de Banque,
savoir : Banque On-
tario eL Banque de
la Cilé…………uccecce

Préts à courte éché-
ance, avec sûreté
collatérale d’actions
de Banque el de
Debentures, tel que
voulu par la ioi..... 1,077,364 80

l’ropriêté occupée
comme banque el

27,252 10

ameublement ....... 25,267 45
Prix de vente de par-

tie de la propriété
ci-dessus ......, ees 2,408 32

Propriété, coin des
rues St. Jacques el
St. Jean …

Dépôts à demande et
portantintérêt, dans
les banques de la
ville 2...

29,126 43

 

844,197 35

2,486,013 22

FE. J. BARBEAU,

(‘aissier.
Le nombre des comptes ouverts le

41 décembre 1869, était...

 

 

6,766

classés comme suit:

   

De 5 30 et au-dessous...2,247
“ 50a%S 100.20 cu.. 931
« 100à 200... 1,082
«  200ù 400... 972
«  400ù 800 ........ 782

800 à 1200... 294
+ 1200à 1600. ce I
«1600 et au-dessus ........... . 286 6,765

Banque d'Epargne de la cité rt du distyit

de Montréal.

Montréal, 21 janvier 1870.

A Messieurs les directeurs de la Ban-
que d'Epargne de la cité et du
distriet de Montréal.

MESSIEURS,

Nous, les soussignés, nommés Au-
diteurs de la Banque, à l’assemblée
générale du 6 avril dernier, selon les
dispositions de l’acte 25 Vict, chap. 66.
Rapportons respectueusement:
Que nous avons, selon les devoirs

que nous imposait notre nomination,
examiné attentivement les livres de
compte et les transactions de la Ban-
que durant l’année terminée le 31 dé-
cembre dernier. Le bilan, fait à cette
date, et que nous avons surtout véri-
fié, a été soigneusement comparé avec
les livres, trouvé exact et certifié par
nous.

Lestitres, actions, effets, ainsi que
les suretés tenues en nantissement,
ont été soumis à notre inspection,
comparés avec soin, et trouvés en
accord parfait avec l’état annuel.
Un examen minutieux de toutes ces
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valeurs nous permet de témoignerdu
soin et du' discernement exercé par le
Bureau de Direction dans le place-
ment des sommes considérables dont
il est le dépositaire. Quand on consi-
dère queles dépots conflés à cette Ins-
titution ont augmenté au point de
s'élever à la fin de l’'anné 1869 à $2,
295,565 — près du quaduple du chif-
fre indiqué à 1859, — il est évident
que la nécessité de veiller avec soin
au placement d'aussi fortes sommes
devient de plus en plus impérieuse.
Nonobstant cet accroissement dans le
chiffre de ses affaires, les comptes an-
nuels constatent qu’une autre année
vient de s’écouler sans que la Banque
ait eu à subir la plus légère perte.
Nous devons ajouter que de toutes
les valeurs tenues par la Banque, il
n’en est pas une seule qui n’offre d’ex-
ception au principe de sécurité parfai-
tequi préside au placement des fonds
de la Banque.

Unfait bien satisfanl qui ressort
avec une certaine évidence des opéra-
tions de l’Institution durant l’année
écoulée, c’est l'esprit d’industrie et de
frugalité montré par la nombreuse
classe de notre population dont se
compose en grande partie les dépo-
sants, et c’est aussi la preuve qu’elle
jouit d’un certain bien être. Le mon-
tant des dépôtsest peut-être moins une
indication de sa condition que ne l'est
le nombre des déposants ; mais de
toutes manières nous voyons dans
les annales de la Banque, les traces
d’un progrés évident.
En 1859 le nombre de comptes ou-

verts était 2530 et en 1869 il s’étail ac-
cru à 6766. La moyenne au crédit
de chaque déposant élant de 820,
pour1850 etde $339 pour186%.
En terminant ce Rapport nous de-

vons un juste tribut d’éloges au Cais-
sier pour le zèle qu'il apporte dans la
direction intérieure du Bureau. Les
livres sont tenus avec une régularité
rarementatteinte et il ya une clarté
dans les détails de la comptabilité
qu’il est à peine possible de surpasser.
Les statistiques qui se rattachent aux
opérations de la Banques depuis sa
fondation en 1346, jusqu’à ce moment,
forment un tableau des plus intéres-
sants, et l’enseignement qui découle
de son administration pourrait avec
avantage profiter à d'autres Institu-
tions monétaires.

Nous sommes,
Messieurs,

Vos obéissants serviteurs,

ayantpourtitre,informations(ladeuxie-
me du genre dans le même numéro]

paraissait, commechosefortsecondai-

re, la plus noire des calomnies, laplus

insidieuse des accusations. I1s’agissait

du retour des zouaves pontificaux.

Lorsqu'il a parlé de ces derniers, le

Nouveau Monde à toujours employé le

caractère de ses éditoriaux. Pourquoi,
dans une occasion comme celle dont
il s’agit, et lorsqu’il fallait flétrir

ubliquement une conduite scanda-

euse, malhonnête, insultante, user
d'un caractère minuscule et glisser
une infamie comme par mégarde dans
le coin du journal ?

Voici ce qu'on a pu lire dans le
Nouveau-Monde le lendemain de l’ar-
rivée des zouaves à Montréal.

Le Herald, la Gazette et le Daily News, ren-
dent compte dans des termes très-élogieux de
Parrivée des zouaves de Rome à Montréal. Le
rapport du Herald est surtout remarquable. Le
Witness et le Pays ont insulté, chacun à sa
manière, la rentrée des soldats de Pie TX dans
leurs foyers. ;
La presse américaine à fait aussi les plus

grands éloges de la bonne mine et de la belle
tenue des zouaves.

Or le matin du même jour, où
paraissait dans l'après-midi seule-
ment, cette odieuse appréciation, voici
ce que publiait le Pays.

LE RETOUR DES ZOUAVES.

A onze heures, hier matin, les cloches de la
paroisse, sonnant à grandes volées, annon-
caient à la ville l’arrivée du détachement des
Zouaves Pontificaux.

Tl y a deux ans,ces jeunes soldats quittaient
le Canada,laissant derrière eux une famille
en larmes, quoique tière du sacrifice d'un des
siens, des parents, des amis, tout un foyer
d'affections, pouraller offrir leur sang et leur
vie à la défense de ce que les catholiques re-
gardent comme la plus noble des causes, celle
de leurfoi, de leurs convictions religieuses.
Les événements ont heureusement conspiré

pour ne point mettre à l’épreuvele dévouo-
mentet le courage de nos braves zouaves, et
cela malgré leur ardent désir d’en venir aux
mains,
Leur conduite à Rome ne leur a mérité que

des éloges, et si leur retour fait aujourd’hui
couler des pleurs ce n’est que de tendresse et
de joie. (Combien de mères, de sœurs, ont
compté impatiemment les mois, les jours, les
heures qui les séparaient de leur lils, de leur
frère! Que de fois durant les longues soirées
d'hivar on a parté de l’absent, on a relu, à la
clarté de la lampe, la dernière lettre du cher
zouave. Que d'inquiétudes en ce moment Îl-
nies!
Une foule nombreuse attendait à la station

Bonaventure l’arrivée du convoi. Des pa-
villons, des oriflammes balançaient au vent
leurs couleurs en signe de réjouissance.
Messieurs les membres du Comité, ayant à

leurtête leur président, M. Berthelet, un grand
nombre de prêtres du diocèse ainsi qu’une
garde d'honneur des Carabiniers Mont-Royal,
se trouvaient à la gare.
Le cortége s'est dirigé de là à l'église Notre- W. Brisrow, Titer) ps

C.T. barsononn Auditeurs.
 

Les résolutions suivanles furent
alors unanimement adoptées:
Proposé par N. B. Corse, licr, sc-

condé par E. Hudon, Ecr., que les
rapports et Etats de cette Institution,
maintenant soumis, sont très salisfai-
sants, et qu’ils soient reçus et publiés.
Proposé par M. le Docteur Hings-

ton, secondé par Pierre Lamothe, Ecr.,
que les remerciements de l'Assemblée
soient offerts au Bureau de Direction
et au Caissier, pour leur bonne admi-
nistration des affaires de cette Institu-
tions pour l’année dernière.
Proposé par Wm. Bristow, Ecr., se-

condé par C.'I. Palsgrave, Ecr., que
le réglement suivant passé par le
Bureau de Direction le 31 Janvier
dernier, soit confirmé.

HÈGLEMENT.

Afin de permettre aux employés de
la Banque de compléter les comptes
d'intérêt des déposants, le Bureau
sera fermé lc trente-un Décembre
chaque année ; si ce jour là était un
Dimanche, alors la Banque sera for-
mée le trente.
Messieurs N. B. Corse et C, À. Le-

blanc s’étant chargés de dépouillerle
scrutin, on procéda aux élections
pour l’année courante, et les Messieurs
suivants furent déclarés élus, savoir:
Comme Directeurs-Gérants pourle

terme d'office voulu par la loi : Mes-
sieurs Hy. Starnes, Hy Mulholland et
Hy. Judah.
Comme Auditeurs pourl’année cou-

rante : Messrs. Wm. Bristow et C. T.
Palsgrave.
Comme Directeur-Honoraire : F. P.

Pominville, Ecr.
L'assemblée se termina par le vote

sur motion de A. M. Delisle, Ecr., se-
condé par ’'Hon. Hy. Starnes, de re-
merciments an Président.

E. J. Barsgau,
Recrélaire.

À une assemblée du Bureau, tenue
immédiatement après, l'Hon. Hy.
Starnes et l’Hon I. H. Holton furent
unanimement élus, le premier com-
me Président, et le second comme
Vice-Président pourl'année courante.
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Une perfidie.

Dans toule lutte les moyens d’atla
que ou de défense révèlent le carac-
tère, la nature des adversaires.
Les uns, francs, courageux, loyaux,

attaquent de face, et, le front haut,
l’œil dans l’æil, poitrine découverte,
altendentla riposte dans une attitude
de superbe défi. Ce sont les cœurs

‘ sincères, les natures généreuses. Les
autres, hypocrites, lâches’dissimulés,
frappent par derrière, fuient à toutes
jam es pour se dérober aux coups, ou
a tête basse, le visage contrit, sem-
blent, tant leur posture est humble,
édifiante, plaindre la victime, mani-
festant la plus grande surprise à la

“ vue des blessures qu'ils ant faites.
Ainsi agissentles fourbes, les lâches.
Le public jugera à quelle caté-

gorie de combattants appartient le
coup porté au Pays par le Nouveau
Monde.
Au milieu de la deuxième page du

Nouveau-Monde,de Jeudi dernier, com-
me perdu au travers de plusieurs ar-

- ticles, tout & la fin d’une colonne
db

bou +

Dame où un Te Dawn solennel a été chanté,
après une touchante allocution de M. l’abbé
Colin. Après la cérémonie religieuse les zoua-
ves ont pris leur repas d'arrivée au séminaire
de St, Sulpice,
Le détachement a quitté ome 12 14 mars,

passant par Marseille, Paris, pour s'embar-
quer au Havre le 24 du même mois, et arriver
le 4 avril à New-York.
Nous souhaitons &ces conipatrioles lu plus

cordiale bienvenue, assurés que leur voyage
et leur séjour en Europe ne pourront avoir que
d'heureux fruits pour le pays.
Nous avons pu différer sur l'opportunité du

départ d'un détachement de canadiens pour
Home, mais, en ce moment, nous ne pouvons
que saluer et remercier les nobles enfants dont
la conduite a honoré le Canada et témoigné
de la vitalité de notre race.

Nous demandons aux lecteurs s'il
ne faut point être doué d’une imagi-
nation perverse pourtrouverl’ombre
d'une insulte dans l’article du Pays?
Nous l’avons donné à entendre sans

toutefois y appuyer, que nous pou-
vions différer de sentiment surla né-
cessité de l’expédition, mais la con-
venance autant que le patriotisme ne
nous permettait point de jeter une
ombre sur le spectacle de l’'heureux
retour de nos zouaves. Dans ces sol-
dats, nous avons reconnu les nôtres,
nous avons accueilli des compalrio-
tes, nous avons rendu hommage à la
sincérité, au dévouement, au sacrifi-
ce, saluant au passage avec respect
les mâles vertus que symbolise la
vesle poudreuse des zouaves. cana-
diens.
Le Nouveau Monde qui n'a pas com-
ris notre deuil pourM. De Monta-
embert, ne comprend pas davantage
notre sympathie pour ces jeunes
soldats. La maxime théologique : hors
de lEglise point de salut, notre con-
frère l’a Lransportée dans le domaine
social et politique. Qui ne m’aime
me hail : telleestla devise du Nou
vean Monde. Voilà pourquoi, fidèle à
son principe, le journal catholique de
la rue St. Vincent a cru faire œuvre
pie en signalant à des jeunes hommes,
encore étrangers à nos luttes, tout un
parti à leur mépris et à leurhaine, En
langage ultra-conservateur,celui dont
on use dans les grandes circonstances,
cette honteuse action se paraphrase
ainsi : notre religion, notre langue et
nos lois !
On nous à égalementinformé qu’un

journal, que nous ne lisons jamais, a
aussi déposé des ordures surle seuil
de notre porte. Tant pis pourlui.
Comme compensation a celle étran-

ge conduite, la Minerve, notre adver-
saire intime et quotidien, a bien vou-
lu nous marquer un bon point.

Voici le satisfecit.
“* Le Pays n'a pas fait fausse note. Il

a fait ses compliments à nos zouaves,
ce dont nous lui tenons compte. Voi-
ci un extrait de son compte-rendu:”
Suivent les deux derniers alinas

de notre article de jeudi matin.
La Minerve a voulu parler du Pays,

elle l’a fait honnêtement.
Le Nouveau Monde pouvait si faci-

lement l’imiter !

 

Le Budget.

Sir Francis Hincks a fait
sé du budget pour l'année.
Après des considérations générales

sur la position financière du payset
les moyens à notre disposition pour
faire face à nos obligations, le minis-
tre des finances, voulant dorerla pi-
lule pour la faire mieux avaler à ses
adeptes, donne un état comparatif
de la dette du Canada avec celle
de plusieurs autres pays, et termine,
comme toujours, en soutenant que
nous sommes riches. Nous sommessi
riches, dit notre trésorier public, que

son expo- 
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frayer d'une légère augmentation de
taxes pourfaire disparaître toutes les
appréhensions de déficit à l'avenir.

Voilà la chose clairement dévoilée !
Nous sommes riches, notre pays est
prospère, nos taxes sontmoins élevées
quecelles des autres nations,et cepen-
dant nous aurons un déficit à l'avenir!
Grande richesse que celle qui entre-
voit à l'horizon de sombres nuages,
précurseurs de la tempête qui doit
amenerla ruine! !
Le revenu de 1869, d'après les esti-

més de M. Rose, devait être de $13,-
744,686. Ce chiffre comprenait $500,000
reçus de la compagnie du chemin de
fer Great Western. La recette réelle à
élé cependant de $14,485,137 dont il
faut déduire $551.082, montant prove-
nant de transactions dans l’emprunt
du chemin de ferintercolonial, et non
compris dansles estimés.

Cette déduction faite, il reste une
balance de $13,934,050.
Comme l'ont fail remarquer MM.

Mckenzie et IHolton, il ne faut pas
oublier que les $500,000 du chemin
de fer Great-Western sont crédités à
la Puissance. Cependant ce n’est pas
là une source ordinaire de revénu ;
ce n'est qu’un paiement extraordinaire
qui ne se renouvellera peut-être ja-

mais.
L'hon. ministre « tourné la médail-

le et abordé le chapitre des dépenses.
Là, comme dans l'exposé précédent,
tout n'est pas couleurde rose ; les dé-
penses même dépasseut le chiffre au-
quel M. Rose les avait culculées; elles
s’élèverl à $14,144,049 lorsque d’a-
près ses estimés revisés, elles ne de-
vaient atteindre que le chiffre $13,758,-
000. De cette somme, il faut déduire,
du litre des dépenses réelles, les char-
ges spécifiques sur l’emprunt du che-
min de fer intercolonial, qui ont été
retranchées de l'autre côté du compte.

Voilà un exposé qui fait voir avec
quelle astuce et quelle moquerie on
administre les affaires publiques !
S'agit-il de grouper des chiffres de
façon à augmenterle chiffre du reve-
nu, c’est-à dire prouverquel'on a bien
rempli son devoir, de suite on trouve
moyende porter au crédit du pays plu-
sieurs sommes qui ne proviennent pas
des revenus ordinaires! On en trouve
un exemple dans le tableau de notre re-
venu; on compte comme recetle de
l’anuée, et non comrhe paiement extri-
ordinaire, 8500,000 payés par une
compagnie de chemin de fer, et en
ajoutant cette somme au véritable
chiffre du revenu, on parvient à faire
un surplus-—chcore  problèmatique
—sur papier!!
ln est-il de même lorsqu'on jette

les yeux sur la feuille de nos dépen-
ses ? Comprend-on dans le chitfre to-
tal les dépenses prévues el imprévues,
celles qui arrivent chaque année et
celles qu’une circonstance ou un évé-
nementparticulier ont causées ? Non!
On asoin de dire : ** Le chiffre des dé-
penses est de $13,758,000, mais il faut
retrancherdes charges spécifiques qui
ne se renouvelleront que rarement.”

Il est très facile, en suivant un tel
système, de montrer que nous avons
un surplus, dont on ne peul certes se
vanter!
M. Hincks, en comprenant sous le

titre des recettes la dette du chemin
de fer Great-Western et les profits
réalisés dans l'emprunt du chemin de
fer intercolonial, dit qu’à son point
de vue, il y a un surplus de $34t,000.
Quelque soit le point de vue auquelse
place le ministre des finances, il faut
qu’il soit pourvu d’un bon télescope
pourdistinguer bien clairement les
diverses pièces de l’édifice qu’il con-
struit pour cacher les défauts et les
vices de l'administration actuelle.
A la séance du soir, le ministre «

parlé du revenu des douanes pour
l'année courante. Ce revenu attein-
dra, dans son opinion, les estimés
faits par son prédécesseur. Surle re-
venu de l’accise, nous pouvons comp-
ter sur un surplus de $115,000. Quant
aux recetles, il trouve une augmen-
tation surles estimés pourles articles
suivants: sur le tabac $115,000; le
pétrole $85,000, Mais il y a une di-
minution de $85,000 sur le malt.
Pourles spiritueux, le revenu égale à
peuprès les estimés.
Les revenus pour un bon nombre

d'objets ne dépassent pas les estimés.
Si on les considère dans leur ensem-
ble, on conslatera, l'année prochaine,
un surplus de 8150,000.
Le gouvernementsera obligé, pour

faire face à certaines dépenses néces-
sitées par des travaux publics, de pui-
ser à d’autres sources que celles du
revenu ordinaire de l’année. Plu-
sieurs items pources travaux excède-
ront de beaucoup ceux des années pré-
cédentes. Tl faudra charger pourle
recensement $150,000, pourl’émigra-
gration une augmentation de $36,000,
pourles travaux publics une augmen-
tation de $42,000 ; pour la milice une
augmentation de £182,000; pourles
subsides $75,000, ce qui avec quel-
ques autres items formera une aug-
mentation totale/d'environ 8700,000.
Nous continuerons dans notre pro-

chain numéro à passer en revue les
estimés et les calculs présentés à la
chambre.
La chambre

mité des voies
s'étant formée en co-
et moyens, M. Hincks

a proposé les résolutions suivantes
concernant le tarif. Nous les em-
pruntons à la Minerve.

lo Qu'il est expédient d’amender la 3le
Victoria, chap. 44, ainsi quele tarif de droits
et impôts douaniers contenus danses cédules
annexées au dit acte,
20 Qu'il est expédient d'abolir dans la cé-

dule A les droits spécifiques suivants, sur les
animaux, viz : les chevaux, bêtesä cornes,
porcs et moutons, qui seront sujets à un droit
de 10 pourcent ad valorem ; sur les cigares
et spiritueux qui seront soumis à un droit spé-
cifique et ad valorem commesuit: cigares par
mille, 45 centins ; charbon etcoke par tonne,
50c,; sel à l'exception dusel importé du Ro-
yaume-Uni ou d’aucune possession anglaise
qui sera admis en franchise, par minot de 59 Ibs., 5 conlins ; le houblon par Ib. bc. ; le vi-
naigre et les acides acétiques par gallon, 10c.;
le riz par Ib. lc. ; Is bled par minot 4c. ; les
pois, fèves, orge, seigle et avoine, blé-d'inde,
sarrasin et tous autres grains, excepté le blé,
par minot 3c. ; le farine de blé et de seigle,
par brl 15c. ; spiritueux et autres eaux fortes c'est-à-dire qui n’ont pas été affaiblis ni mé-

le peuple de ce pays ne doit pas set. | langés et dont on peut constater la force par

I'hydrométre de Sykes, par chaque-gallon do
la force de prouve de tel hydromèire, et aussi

en proportion pour toute force plus oumoins

grande quelquesoit la quantité, la qualité au-

dessous d'un gallon, savoir ; Eau devie, ge-

nièvre, alcool, rhum, gin, talia, whiskey et

autres liqueurs semblables ou mélées de telle

sorte qu'on ne pourrait en constater la force

comme ci-dessus ; le rhum, labsinthe, les

cordiaux,le gin old tom, scheidam, schmapps,

amers (bitters) et autres articles de ce genre,

pargallon, 85¢c. ; autres spiritueux parfumés

en flacons ou en bouteilles, trente bouteilles

ne contenant pas plus d'un gallon, par chaque

bouteille 4c. ; spiritueux el eaux fortes im-

portés en Canada, mêlés avec aucun autre in-
grédient, teintures médicales, etc., par gallon
A0c. Fruits conservés dans l'eau de vie ou

antres spiritueux par gallon 20c. ;
50. Qu'il est expédient d’amender la cédule

Ben ajoutant les articles suivants à la liste
des marchandises payant 10 par cent ad valo-
rem, savoir : les animaux de toutes sortes, ex-
cepté ceux qui pourront être importés pour
l’amélioration de ln race, lesquels seront
«dmis, en franchise suivant les réglements qui
seront faits par le bureau de la trésorerie et
approuvés pur le gouverneur en conseil.
Les fruits de Loutes sortes, le foin, la paille, et
son, les graines non classées comme céréales,
la graisse, les légumes y compris les palates

et autres, les arbres et arbrisseaux ; ;
Go. Qu'un droit de 5 par cent soil imposé

surlo fil de fer ;
70. Que les droits sur le tubac, les vins et

les paquets soient changés en les droits sui-
vants : sur le tabac à fumer et à priser, 124
par cent ad valorem, ct 20 cts par livre; sul’
les vins de toutes spries, comprenant gingem-
bre, oranges, citrons, framboises, fraises, gro-
seilles, vieux et nouveaux, 25 par cent ad va-

lorem et un droit spécifique de 17 cts pav
gallou ; cinq bouteilles de pinte et dix bou-
teilles de chopine étant censées contenir un
gallon.
Les objets ci-haut mentionnés sont ensuite

biffés de lu cédule G et uncertain nombre d'ob-
jets nouveaux sont ajoutés. La huitième sec-
tion du (it acte est abohe et remplacée par la
suivante : la valeur quant à l'imposition des
marchandises sur lesquelles un droit ad valo-
rem est imposé, lesquelles marchandises étant
importées en Cunada par mer constituera la
valeur actuelle des dites marchandises au port
de destination.

Les marchandises importées des Etats-Unis
parterre ou parla navigation intérieure seront

évaluées sur leur prix d'achat. lt en consé-
quence elles seront admises sans aucuu droit
d'emballage : et on évaluera ces marchandi-
ses en ajoutant à la valeur au lieu de produc-
tion le coût du transport, soit par terre, soit
par eau, en y incluant aussi la valeur de tou-
tes boîtes, sac, paquêts, convertures, contenant

les dites marchandises; ainsi que tous les
droits d'exportation sur tels marchandises. Un
droit additionnel de 5 pour cent est ajouté aux
droits imposés par le dil acte tel qu'amendé
comme ci-iléssus.

L'Acte concernent le Revenu de l'Intérieur
31 Vict ch. 8 est amendé parl’abolition des-
sous-sections 6, 7 et 8, de la section 31 ; iinpo-
sant des droits d'accise sur les tabacs manu-
facturés, et en y substituant les sous-sections
suivantes : labac canadien sur chaque livre
ou quantité moindre qu’une livre 15 cts, sur
li tabac commun autrement dit tabac blanc
en torquettes, en feuilles, roulé ou en torquet-
tes, manufacturé avec du tabac récolté dans le

pays, sur chaque livre 10 cts, surles cigares
par chaquelivre 30 cts.
Les changements ci-dessus ont pris effet be

8 avril, [hier.]
Une dernière clause des résolutions permet

de retirer les droits payés surle fer employé
dans la construction des vaisseaux en Canada
conformément aux réglements à étre établis par
le Gonverneur en Conseil.

 

 

Débats Parlementares.

SENAT.

Le bill concernant le chemin de
fer du Grand-Trone de Buffalo et du
lac Huron, ainsi que celui ayant
rapport à la compagnie dn tunnel de
la Riviere du Détroit, vnt subi tous
les deux leur troisième lecture eL ont
été adoptés.
La seconde lecture du bill sur le

recensement, à été proposée par M.
Campbell. ll explique quelques clauses
de cette mesure et appuie surtout sur
la nécessité de ne pas fixer au com-
mencement de l’année l’épooue du
recensement. Pendant l'hiver, bien
des parties du pays ne sont pas habi-
tées ; beaucoup de canadiens vont
travailler aux Etats-Unis, d’autres
vont passer la saison dans les chan-
tiers; il est donc nécessaire pour
avoir un recensement exact de choisir
le printemps, époque à laquelle tous
ceux qui avaient émigré, reviennent
passer la belle saison dans leurs pa-
roisses.
M.Letellier appuie sur la nécessilé de

ne choisir pourfaire ce recensement,
que des personnes parfaitement aptes
Aremplir.cette besogne;il se plaint que
dans certaines parties du pays, les re-
censements avaient été faits avec très
peude soin et qu’on y avait employé
des personnes tout à fait incompé-
tentes.
Le bill concernant le chemin de fer

intercolonial, ainsi que celui du canal
Champlain et St. Laurent, ont été lous
les deux lus une seconde fois, et refé-
rés, le premier au comité des chemins
de fer, le second au comité du com-
merce des banques et des chemins de
fer.

CHAMBRES DES COMMUNES.

Sir F, Hincks présente unbill pour-
voyant à ce que les banques de la
Nouvelle-Ecosse puissent émettre des
billets jusqu’à lu dénomination de
quatre dollars, mais pas moindre de
ce chiffre.

Sir John propose que la Chambre
se forme en comité surle bill concer-
nant les maitres et contre-maîtres de
bâtiments. Ce bill, commeon le sait,
a pour but de donneraux certificats
accordés aux marins, en Canada, le
mêmeeffet que ceux accordés en An-
gleterre ; en exigeant toutefois des
candidats les mêmes aptitudes, et en
les soumettant à des examens sembla-
bles. Ce bill nécessite l’établisse-
ment d'écoles navales établies sur le
même pied qu’en Angleterre, mais
comme le gouvernement ne peut pas
prendre leur établissement sur sa
seule responsabilité, Sir John propo-
se à la Chambre la discussion de cette
question.

M. McDonald |Lamonbere| est d’a-
vis que l’établissement d'écoles prati-
ques serait trop couteux, il propose
de donner simplement des subsides
aux écoles privées déjà établies.

M. Fortin pense que depuis bien des
années on sentait le besoin d’une loi
semblable, et que jamais aucune me-
sure ne sera mieux reçue parles pro-
vinces maritimes que celle dont il est
question. Il est d'avis que si l'on veut donner à la loi toute l'efficacité

désirable et avoir une classe de ma-
rins habiles, ilest nécessaire que les
candidats aient à subir des examens
très sévères, faits par des personnes

compétentes ; et par-dessus tout, si

l’on veut arriverà ce résultat, l’éta-
blissement d'écoles navales est indis-
pensable. ; ;

Surinterpellation de-M. McKenzie

ui demandait à savoir par qui serait

désignés les examinateurs, Sir John

répond quele choix en serait fait par
la chambre de commerce.
Aprèsavoiramendéquelquesclauses,

le comité fait son rapport sur ce bill.

 

 

Cour Supérieure de Montréal.

HENRIETTE BROWN

vs,

LA FABRIQUE DE MONTREAL,

Refus de Sépulture

Plaidoiries des avocals, commencées le 17

mars, 1870.

M, Jurré, voue La FABRIQUE DE MONTRÉAL,

Suite.

Halleck. International law and taws of'the
avar, Ch. 33, p.831,

« No. 19. We will next consider what laws
of tho new sovercign extend over the ceded
conquered territory without legislative action,
or anyspecial provisionsto that effect in the
Jaws themselves. When a country which has
been conquered is ceded to the conqueror by
the treaty of peace, the plenumet utile domimum
of the conqueror will be considered as having
existed from the beginning of the conquest.
When itis said that the law political ceases on
the conquest, and that the law municipal con-
tinues till changed by the will of the conque-
ror, it is not meant that these latter laws, pro-
pro vigore, remain in force, but that it is pre-
sumed, the new political sovereign has
adopted and continued them as a matter
of convenience, They do not derive any
force from the will of the conquered, for
the person capable of having or expressing
a will — the body politic cr law-making
power of the conquered — is extinguished
by the conquest. When Lherefore we come
to pronounce upon the force of a law of
the conquered people afler the conquest,
and to determine whether it has been tacitly
adopted by the conqueror, we must look to
the character of its provisions, and compare
them with the laws and institutions of the
conquering state, that is, with the will ol
the conqueror as expressed by himselfin simi-
lar matters. Whatever is in conflict with, or
directly opposed to such expressions of his
will, we cannot presume to have been adopted
by his tacit consent. Hence, lord Coke says,if
& christian King should conquer an infidel
country, the laws of the conquered, ipso fucto,
cease, because it is not to be presumed that a
christian King has adopted the Jaws of an in-
fidel race. But, where there is no such conflict
in the institutions and laws ofthe two coun-
tries, those of the conquered which regulate
personul relations, commercial transactions,
and property in all its modes of transfer and
acquisition, are presumed Lo have been adop-
ted us a matter of convenience. This rule of
international law is both reasonable and just.
Fachcase must rest uponits own basis, and
be judged of by its own circumstances. From
this viewof the jurisprudence ofthe conquereu
country, we must determine what laws of Lhe
acquired territory remain in force and what
laws of tho conqueror, proprio vigore, extend
over suchterritory.

Ibid, No. 20.
The english Courts make a distinction bel-

ween ceeded or conqueged territory, and terri-
tory acquired by discovery, or occupancy, and
peopled by the discovered. British colonists are
considered as carrying with them such laws
of their Sovereign as are beneficial to the
colony and applicable to the new condition of
the colonists : but penal laws, inflicting forfei-
tures and disabilities, laws of titles, bankrupt-
cy, mortmain, and police, do not extend to co-
lonies not in esse. And laws passed after the
settlement of a discovered or occupied country
do not affect such colony, without special pro-
visions to that effect, unless they relate to the
exercise of the powers of the Sovereign with
regard to foreign relations, navigation, trade,
revenue and shipping. But the rule is different
with respect to territory acquired by cession
or conquest, for the municipal laws of such
territory at the time ofits acquisition remain
till changed by competent authority, andthe
subjects of the new sovereignty who enter
such newly acquired territory do not in ge-
geral carry with them the laws oftheir Sove-
reign; but with respect to their rights and
relations inter se, they are in the same condi-
tion as the inhabitants of suchterritory; that
is, they are governed by the laws and usages
of the country al the time of the conquest or
cession. «“ Whoever purchases, lives, or sues
there, puts himself under the laws of the place;
an Englishman in Ireland, Minorca, the Isle
of Man, or the Plantations, has no privilege
distinct from the natives.”

Orquelles sontles lois du pays conquis que
le nouveau souverain politique n’est pas censé
approuver et continuer. Nous les avons déjà
indiquées généralement ; ce sont celles qui
sont contraires aux principes fondamentaux
du gouvernement de l’Etat conquérant, parce-
qu’elles sont contraires à la volonté déjà expri-
mée du nouveau souverain. Halleck, p. 633.

“ No. 21. ‘l'hero can be no doubt of this
general principle of English common law, —
that the inhabitants of territory acquired by
cession or conquest, are governed in their rela-
tions inter se, by the municipal laws of such
territory in force at the time of the cession or
conquest, and that statutes previously passed
do not, in general, extend proprio vigore over
such territory ; nevertheless, it is equally
true that some of the laws of the laws
of the new sovereignty do extend over
such newly acquired territory, and that
the existing municipal laws of such exist-
ing territory are in some degree modified
and changed by the acts ol acquisition, and
withoutfany special decree, or statute of the
executive or legislative departments of the
new sovereignty. Thus, any municipal laws
existing in such territory, which are in
violation of treaty stipulations with foreign
nations, or ofthe general laws of trade, navi-
gation, and shipping, or which gives privile-
ges oxclusive of other subjects, are not only
void in themselves, but the king even cannot
:ntroduce any which are contrary to funda-
mental principles. However, absurd the ex-
ception asto pagans mentioned in Calvin's
case, there can be no doubt of the correctness
of the general rule, that the laws of the con-
quered territory which are contrary to the
fundamental principles of the government of
the conqueror, cease, on the complete acqui-
sition of the conquered territory, because they
are opposed to the already expressed will of the
conqueror. All other inunicipal laws conti-
nuein force till changed by the same will
subsequently expressed ; that is the king
himself may change these laws, or he may,
by his charters and commands, authorize the
conquered country to do so. Such authority
is derived directly from the crown, and with-
out the interposition ofparliament. ”
Les lois en rapport avec I'exercice de I'auto-

rité souveraine, celles qui sont contraires à la
religion de l'Etat conquérant subissent aussi
des modifications nécessaires par le seul fait
de la conquête ou de la cession.
Croom Constitutional Law p. 53 :
“ Referring to the rule thus worded, “thal

the laws ofa conquered country remain until
altered by the new authority” Lord Stowell
observed, in Ruding vs. Smith, that the word
“remain” has ex vi fermini, à reference to the 
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obligation of such laws upon those in whose
usage they already existed, and not to those
who are entire strangers to them ; and his
lordship proceedsd to remark that :« Even with
respect to the uncient inhabitants, no smull por
tion of the ancient law is unavoidably superseded
by the revolution of government that has taken
place. The allegiance of the subjects, and all
the law that relates to il—the administration
of the law in the sovereign and appellate ju-
risdictions—and all the laws connecled with
the exercise of the sovereign authority—
must undergo alterations adapted to the
change.” The laws, moroever, which prevai-
led in the conquered territory may be harsh
and oppressive—may contain institutions ab-
horrent to the feelings and habits of the con-
querors, and can be be but imperfectly under-
stood : can it with reason be contended that
all such laws instantaneously attach and con-
tinue obligatory upon the conquerors ?

If it be true, as laid down in Dr. Bonham’s
case, that ¢ the common law will control Acts
of Parliament, and sometimes adjudge them
to be utterly void,” ex. gr., if they be « against
common right and reason, or repugnant or
impossible to be performed ”; if further it be
true that international comity cannot be suf-
fered to prevail where its observance would
tend to an infraction of the laws of God and
nature ; it would be strange, indved, if’ some
limitation were not to be imposed in ap-
plying the ordinaryrule, that the laws of a
conquered country will continue until altered
by the conqueror.”
Et ces principes sont ceux, non seulement

du droit public des nations en général, mais
spécialement ceux du droit anglais.

Burge, Colonial luw, tome ler. p. 15.
préliminaire No. 1. p. 31. No. 2.

It hes been considered that the distinction
between a conquest and a colony or settlement,
materially affects the rights of its inhabitants
to the common and statute law of England, so
far as it is applicable to their condition.

It has been held thatif there be a new and
uninhabited country found out by english sub-
jects, as the law is the birth right of every
subject, so, wherever they go, they carry
their laws with them, and therefore such new
found country is to be governed by the law of
England ; though after such country is inha-
bited by the English, acts of Parliament made
in England, without naming the foreign plan-
tations, will not bind them ; for which reason
it has been determined that the stalute of
frauds und perjuries, which requires three
witnesses, and that these should subscribe in
the testator’s presence in the case of a devise of
lands, does not bind Barbadoes. But that
where the King of England conquers a country,
it is a different consideration, lor there the
conqueror by saving the lives of the people
conquered, gains a right and property in such
people, in consequence of which he may im-
pose upon them what laws he pleases. But
until such laws be given by such conquering prince,
the laws and customs ofthe conquered country
shall hold place ; unless where these arecontrary lo
our religion, or enact any thing that is malum
in se, or are silent, for in ull such cases the laws
of conquering country shall prevail.

Bowyer Cemmentaries on the constitutional
law of England p. 45.
By the law ofEngland,in Lhe cases of con-

quesl and ofcession, the conquered or ceded
country retains its own laws; bul the King
may alter or change those laws by his prero-
gatlive.

The effect of acquisition by conquest, is to
transfer the donunton ol the country to the
conqueror ; but that clearly does not in-
volve the abrogation of all the laws pre-
vailing in the country at the time. Acquisi-
tion by cession, even if uncondilional and
absolute, canuot abrogate the law ofthe land,
because the only effect essential to il is mani-
feslly the transfer of Lhe sovereign authority.
The articles of capitulation upon which a

country is surrended, and the (reaty of peace
or of cession by whichit is ceded, are sacred
and inviolable according to their true intent or
meaning. They may restrict the power ofthe
conqueror or the transferce, and if he agrees to
these restrictions he is boundto abide by them.
But so far as there are not such restrictions
by treaty, the law of England invests the
crown with an absolute legislative authority,
The power of changing the laws of the con-
quered or ceded state is vested in the crown
in council ; and ofits exercise the great Lord
Mansfield gives numerous instances, begin-
ning from the time of the alteration of the laws
of Ireland and Wales, after their conquest by
HenryII. and Edward I.

Ibid. p. 51.
With respect Lo their interior polily, our

colonies are divided by Blackstone into three
classes :— 1. Provincial establishments, the
constitution of which depend upon the respec-
tive commissions issued by the crown to the
governors, and the instructions which usually
accompany those commissions ; under the au-
thority of which provincial assemblies are
constituted, with the power of making local
ordinances, not repugnant to the law of En-
gland. But they cannot exceed that limit.
Thus stat. 6-Viet. ch. 22 was passed to remove
doubts as to the validity oflaws made by co-
lonial legislatures admitting the evidence of
barbarous persons who could nol be sworn.
And it is declared by stat. 7 and 8. Will, III,
ch. 22 (re-enacted by 3 and 4 Will. IV, c. 59,
s. 56) that all bye-laws, usages and customs,
whichshall be in practice in any of the plan-
tations, repugnant to any law made in this
Kingdom, shall be ulterly void and of no ef-
ECtn.nuunss vus sea veuves vee
+... “‘ But it is particularly declared, by stat.
7 #8 Will. III. c. 22 3 9., that all laws, by-laws,
usages, and customs, which shall be in practice in
any of the pluntations, repugnant lo any law
made or lo be made in this Kingdom relative lo
the said plantation, shall be utterly void, and
of none effect.

C'est donc une doctrine bien élablie, que
les lois du pays conquis ou cédé subissent né-
cessairement des modifications considérables,
parle seul fait de la conquêle ou de la ces-
sion ; et, que loutes les lois contraires aux
principes fondamentaux du gouvernement,
ou auxinstitutions politiques, ou à la religion
de l'Etat conquérant sont virtuellement abro-
gées. En second lieu que les lois qui ne sont
pas ainsi antipathiques à la constitution poli-
tique de l’Etat conquérant ne sont conservées
que parla fiction légale de l'approbation de
l’autorité nouvelle, qui est censée les conli-
nueret les promulguer de nouveau.

Et maintenant pour arriver aux déductions
nécessaires de ces principes, il nous faut re-
venir à l’appréciation de cet édit de 1695 et de
ce droit gallican qu'invoquent nos adversai-
res, comme étant le droit public de notre
pays.

, Pour bien apprécier une loi il faut remonter
ses sources, étudier les oecasions qui lui ont

donné naissance, la constitution politique de
l’Etat où elle à été promulguée, les mœurs du
peuple, l'importance des circonstauces où
elle a étérendue. Or l'histoire seule peut nous
donnerici ces renseignements.

Malhior de Chassat, Traité de Interprétation
des Lois, p. 125, 126,

Nous l'avons dit déjà, les tribunaux civils
en France avaient juridiction, légitime ou non,
nous n’avons pas à nous en enquérir, pour
juger la matière qui nous occupe.

Cette juridiction attribuée aux Parlements
était connue sous le nom d'Appel comme d’a-
bus, el l’origine de ce recours remontait fort
loin dans les temps passés, bien qu’il ne fut
pas aussi ancien que le prétendent certains
jurisconsultes qui, comme d’Héricourt et Hen-
rion de Pansey (Traité de l'autorité judiciaire,
ch. 28,) prétendent que la chosc est plus an-
cienne que le nom el remonte plus haut quele
14e siècle. Les auteurs les plus accrédités ne
reportent qu’à l'année 1329 l’origine de l'Agpel
comme d'abus et c'était une des maximes les
mieux établies du droit français avant cette
date, que : “ Nullus a curià Prælatorum appel-
lat ud curiam regiam,” cl Mansuer, qui vivait
sous Charles VI, c’est-à-dire plus de 60 ans
après, élablit aussi dans sa Pratique judiciaire,
commeétant le droit commun de la france, le
principe suivant: A judice ecclesiastico non est
appellandum ad judicem saecularem, nec contrd.

Ces deux juridictions ecclésiastique et civile
existaient alors simultanément et chacune
était parfaitement indépendante do l’autre,

Titre

 

 

No. 126.

mais la première connue sous le nom d’oflicia-
lité faisait une concurrence redoutable à la ge-
conde. Grâce au savoir de ses juges et aux
formes protectrices du bon droit qui y étaient
suivies, (formes que les tribunaux civils ont
ensuite adoptées) les plaideurs s'adressaient
de préférence aux tribuaaux ecclésiastiques,
et Loiseau constate, dans son Traité des Sei-
gneuries, qu'avant l'ordonnance de 1539,il y
avait 35 à 36 procureurs dans l'officialité de
Sens, tandis qu'il n’y en avait que 5 ou G au
Bailliage.
Les tribunaux ecclésiastiques connaissaient

alors, non-seulement des affaires purement
ecclésiastiques, mais encore de la plupart des
causes civiles, et leur juridiction prenait cha-
que jour des proportions plus étendues; mais
cette juriiction que nos adversaires ont paru
trouver étrange et ont attribuée entièrement
aux empiètements du clergé sur les attribu-
tions des juges civils, n'était pas usurpée; au
contraire, elle était parfaitementlégitime et re-
connue par la loi même. Constantin lui-même
avait, par uneloi, accordé aux évêquesla con-
naissance de la plupart des causes civiles et
cette loi fut ensuite acceptée parles rois francs
et transcrite dans les capitulaires.

(A CONTINUER.)

 

INFORMATIONS.

On mande de Greenock en date du 2
mars, que le chargement des navires destinés
à Québec se poursuit activement. Le plus
grand nombre des navires de Québec devaient
partir le ler avril.

 
On dit que la garnison actuelle de Kings.

ton sera maintenue jusqu’au mois de juin pru-
chain, pour donner le temps au gouvernement
canadien de faire occuper ce poste.

 

Le gouvernement impérial parait décide.
wont déterminé à retirer toutes ses troupesde
la Puissance du Canada. On pousse active.
ment,en ce moment, lespréparatifs nécessaires
au transfert à Québec des quartiers généraux
de Montréal, ce qui doit être considèré comm-
le prélude du départ final des troupes.

La petite vérole continue à faire ses ravages

à Halifax ; chaque jourdes cas nouveaux su
présentent el on est très inquiel en voyaut les
progrès du mal.

 

I parait que Scott, qui vient d'être exécuté
à la Riviere Rouge,faisait partie il n'y a pa
longtemps, de la compagnie des volontaires «de
Madoc. Le Capt. Rowe, son ancien comman-
dant, dans une lettre qu'il écrit au colonel du
régiment, paie son tribut de regrets à su mé
moire et fail l’éloge de ses qualités,

 

Des nouvelles reçues d'Ottawa aunonceu
que Sir John Young passera une partie Jd
Pété à Spencer Wood.
Le 60e Rifles, stationué à l'heure qu’il est ;

Toronto et it Oltawa, sera trausféré a Québec
au mois de Juillet.

Le Conseil Legislatit de la Nouvelle-Ecosse,
par un vote de 11 contre 9, a rejeté les réso
lutions tendant à blamer le gouvernemeut
d'avoir démis Rand.

M, Chambers prenant en considération tuu
tes les difficultés financières qui s'étaient élu
vées dans la Province, depuis qu’elle était en
trée dans la confédération, déclare qu'il +»
de la plus grande utilité de faire des retran
chements dans lous les départements. li vou-
draitqu'a l’avenir l'indemnité de S5 alloués
chaque jour aux membres de la Chambre d'As-
semblés soit portée à $3 ct que leurs dépenses
de voyage soient réduites. Il demanda auss
que les membres du Conseil Législatil ne re-
coivent aucun salaire et que de plus aucune
allocation ne soit faile pour fournitures de bu-
reau, affranchissement de lettres, etc.

ll n’y a pas à espérer que ces résolutions puis-
sent être jamais adoptées par !a Chambre ; le
moteur du resle, tient surtout à paraître avoir
à cœur les intérêts financiers de sa Province
on lui donnera crédit de ses bonnesintentions
el ae cette façon là, toul le monde sera satis-
fait.

 
Le Dr. Larue, professeur de l'Université La-

val, fera une lecture samedi, à la salle de l’Ins-
titut-Canadien de Québec. Le litre de cetle
lecture est: Nos QUALITÉS ET NOS DÉFAUTS,
Notaires, Avocats, Médécins. M. le Dr. Larue
parait avoir entrepris une petile croisade con-
tre nos ridicules ; nous l’encourageons de tou-
tes nos forces, mais nous craignons beaucoup
que le courage vienne à l’'abandonner devant
l’imm ensité de la tiche.

 

FAITS-DIVERS.
 

ar John Un-Température à l’ombre, observée
otre-Dame,derbili, opticien pratique, 387 rue

porte voisine de Chs. Alexanderet fils.
9 a.m, 1 p.m. 6 p. m.
19% Hv 4

Maximum. Minimum. Moyenne,
ave 30 440

Baromètre compelisateur corrigé.

‘9 a.m. 1 p.m, 6pm.
30.14 30,14 30.12

UNION ST. JACQUES, Voici quel a été le résul-
tat des élections de cette société, qui ont eut lien
jeudi dernier: -

Président, M. Edouard Mercier; Vice-prési-
dent, M. Isaïe Malot ; Secrétaire-archiviste, M.
J, B. Allard, réélu ; Assistant secrét.-arch., M.
H. Hébert, réélu ; Secrétaire-Correspondant, M.
Cyrille Gervais; Trésorier, M. Alphonse La-
pierre, réélu ; Collecteur, M. Toseph Leblanc,
réélu ; Commissaire Ordonnateur, M. Hyacinthe
Forget dit Despati, réélu.

sacriLècr.—D’audacieux voleurs se sont in-
troduits dans le caveau où reposent les restes
de M. George Peabody, à Salem, Massachu-
sets, et ont enlevé la plaque et les poignées
d’argent du cercueil.
Les malfaiteurs ont été arrêtés,nantis encore

des objets dérobés.

ACGILENT.—Un enfant de 11 ans du nom de
Eugène Drolet, fils de M. Michel Drolet, de St.
David, a été victime samedi d’un accident qui
a causé sa mort. Il était à s'amuser avec quel-
ques enfants de son âge sur un amas debilloi-
lursqu’un desbillots, venuntà glisser, en eh
traina trois autres et l'enfant lut écrasé ; la
mort a été instantanée.

COCHONS SAIGNÉS PAR ?...... La semaine der-

nière, il est arrivé un fait singulier. Deux ¢o-
chons gras appartenant à M. Martin de cette
ville ont été saignés par un animal encore in-

connu. La morsure au cou ressemblait à un
coup de canif et ils avaientles oreilles mangt*
ou plutôt déchirés comme si c'eut élé un:

feuille de papier qu’un écureuil aurait déchiré

avec ses dents. Le premier cochon a été trouvé
mort dans la porcherie le lundi matin, et
mardi matin à 7 heures À. M,, l’autre avait été

soigné par quelqu'un de la maison.
bou fo temps après, on l'a trouvé mor el

dans le mêmeétat où on avait trouvé le pr
mier lo veille. La porcherie estvoisine d'un°
bâtisse en brique servant d’écurie. Dans Faye
partement on à vu‘un trou allant profondémen'

enterre dans lequel on pouvait passer le bras
Je

d’un homme, On suppose que l’amateur ‘

cochon avait là son domicile. On à fouille lo]
terre on tous sens, mais ça été peine pe wil
M. le Rédacteur du Naturaliste voudrai =

avec son obligeance et sa science ordinaire
nous expliquer ce fait qui intrigue fort les gens
d'ici?...... (Gazette de Sorel.)

© suicipe. — Jeudi dans la soirée, Un suicidé

dont il est difficile d'établir la cause, vent

mettre en émoi le quartier Notre-Dame. 8 ans

Mercredi matin, une jeunefille de ! ive.

du nom d’Adeline Milletto, nativedooe y
cinthe, entrait en qualité de s
Mme Perrault, demeurant rue Notro-DI
No. 87. Joudi soir, après avoir soupé,elle mn

fita du moment où elle était seule, dé ostbl

terre le jeune enfant de Madame: ot

qu’elle tenait dans sus bras, ouvritis sur le

et se précipita dans l’espace. Elle to a qui

trottoir de la maison ot quand on arr 
près d’elle pour lu relever, elle avait cessé de
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vivre. Son cadavre fut remonté dans la maison
et hier une enquête a été fuite par M. le coro-
na Jones. Le -jury a rendu un verdict de
* Mort accidentelle.”

GING MINUTES L'ARRÈT POUR SE HESTORER.—
Tous ceux qui ont voyagé en chemin de fer ont
entendu souvent cetts annonce, et ont certai-
nement souffert de la trop grande hâte avec
laquelle ils étaient obligés de manger, ce qui
amène invariablement la dyspepsie. Il n’est
pasinutile de savoir que le Sirop Péruvien a
guéri les cas les plus désespérés de cette mala-
die, commefplus de mille témoignages sont là
pourl'attester.

TROUVÉ ENFIN ! — Un remède qui ne soulage
pas seulement, mais qui de plus guéritla con-
somption, cetle ennemi du genre humain, ainsi
que les rhumes, la toux, les bronchites, les ma-
ladie de poumon, etc. Celte cure a lieu en
faisant usage du Sirop Balsamique de Cérise
Sauvages du Dr. Wistar, préparé par Seth W..
Foole et fils, Boston.

— M. O'Reilly à l'honneurd'annonceràses
nombreuses pratiques et au public en général
qu’il prendre des photographies pour 75 cents
la douzaine d’icg aux fêtes, au No. 474 rue
Lagarchetière, entre les rues St, Uurbain et St
Charles-Borromée.

 

 

: SIROP CARMINATIF DE BIRKS est le
L'helleur Sirop adoucissant pour la dentition
des enfants. 101

 

TELEGRAPHIE GENERALE.

Londres, 7.

Dans la Chambre des Communes, on à an-
uoncé l'élection de Lord Lanesborough com-

me pair représentant de l'Irlande. i
Dans la Chambre des Communes, M. Chil-

ders, premier lord de I'Amirauté,a dit que to
capitaine Lambert, du vaisseau de guerre
Duphne, qui croise maintenant dans le Pacili-
que, a reçu ordre d'user de la plus grande vi-
gilance pourarrêter la déportation des insu-
laires de la mer du Sud.
M. Monsell, sous-secrétaire des alluires

étrangères, a informé lu chambre que rien n’a-
vait élé fai sur les difticultés de la Rivière-
touge depuis le 22 mars, lorsque le gouverne-
ment à envoyé des instructions complètes aux
autorités canadiennes.
La chambre a repris en considération le bill

des terres en Irlande.
M. Symon, membre pour Limerick, a propo-

sé en amendement que les locataires évincés
aient droit à des dommages, équivalant à 10
années de loyer, mais qui n’excèderaient pas

10
M, Gladstone s'ust opposé à l’amendement.
M. Cathorne Hardy a admis que les disposi-

tions les plus vepréhensibles du bill étaient
disparues.

Sir Roundell Palmer s’est opposé à de nou-
veaux changements.
M. Grey a dit que le bill était un plan a droit

pour enlever aux propriétaires-terriens les
Laux à long terme. ;
MM. Hunt el Cogan se sont prononcés en

faveur d'un terme de septannées pourun bail,
L'amendement de M. Symon et plusieurs

autres furent retirès ou perdus.
M. Gladstone, après avoir lait allusion aux

concessions déjà fuites avec répugnance,à dit
quele refus de toute compensation aux loca-
taires dontle terme expire, le refus de la liber-
té de contracter, el la limitation des dommages
à £50, tels que proposés par l'amendement de
M. F'owler, étaient arbitraires et injustes, Ià
lemandé solennellement au comité d'accepter
les concessions failes par le gouvernement—
concessions assez extrêmes pour alièner plu-
sieurs de leurs partisans irlandais.
La chambrea voté sur l'amendement de M.

Fowler, et le résultat a été le suivant —Pour
l’amendement218 : contre 250 :—Majorité pour
le gouvernement, 42.
Le comité a rapporté progrès, el la chambre

s'est ajournée.

 

  
DEPECHES DE MINUIT.

Londres, 8.

La correspondance parisiennedesjournaux de
Londres prédit conlidentiellement que le plé-
biscite aura lieu au commencement de mai.
M. Inman, un des propriétaires de la ligne

faman, püblle dans le Mitchell's Marine Regis-
ter, une communication dans laquelle il dit
que le City of Boston a probablement frappé
un des bancs de gluce si nombreux au nord-
est du cap Race et a coulé à fond à deux ou
trois jours de route d'Halifax.

Paris, 8.

Une émeule sérieuse a éclalé parmi les ou-
vriers des forges de Fourchambaull, près de
Nevers. Les troupes ont élé envoyées aux ca-
sèrnes.
La Francaise reproduit la dernière opinion

lu prince Napoléon, qu’un plébiscite est ln
dernière alternative de la révolution

Paris, 8.

Le Duc de Montpensier a été examine, hier,
à propos du dernier duel, el a admis qu'il
avait tué le Prince Henri. On pense quele
duc subira un procès civil et non criminel.
Li question de soumettre le plébiscite au

peuple avant qu’il soit voté par les chambres,
n’est pas réglée.
La grève continue dans le Creuzot.

Berlin8.

Le parlement de "Allemagne du Nord s'est
ajourné.
L'ambassade chinoise ira à Bruxelles pour

négocier un traité avec le gouvernementbelge.
Wasnington, 8.

Une dépêche au //eraiddit que l'Angleterre
désire apparemment le réglement des récla-
mations de I’Alabama, cl que toute discussion
diplomatique sur ce sujot, depuis que Grant
est au pouvoir, a tendu à ce but.

Havane,7.

On a reçu une dépêcheofficielle du capitaine
général De Roda od Puerta Principe, annon-
gant une grande réaction en faveur des espa-
gnols.

 

 

ARRIVES AUX HOTELS.

 

HOTEL JACQUES.CARTIER:

Dr Duchesneau, Terrebonne; Dlte Arpin, St.Jean; M. Lapointe, Terrebonne; Dame I, H, Le-
prohon, Terrebonne; Dame Drolet, St. Jean;
Mlle Arpin, St. Jean.

HOTEL RICHELIEU :

H. Brissette, Roxton Falls; A. Drolet, Mont-réali LeGirosbots, st Bruno; Dr Lafontaine etTrudeau, Montréal; H. Beaudry, Montréal; N,
Beausoleil, Chambly.

 

NAISSANCES,

A Ottawa,le 6 courant, la dame de M, Louis
Octave Bédard, a mis au monde un fils.
a

DÉCÈS.
À Oltawa, le 5 Avril,à l’âge de 2 an , 0

Henri, enfant de M. Louis Odtave Bédard , Commis,

A Ste. Foye, M. François Ja
Jacques,à Pège de 41 ans. ques Adolphe
A Bolivar, Tenn., le 28 mars dernier, Char-les H. Dorion, snr., ci-devant Iv àl’âge de 69 ans. a Canada, à

 

COMMERCE.

MARCHÉ MONÉTAIRE.

Montréal. 8 avril, 1470
L'or ouvert à 1123 et fermé à 1124,o Agent ameéricatu achetd a 88) et vendu â 89} enTr,
Acheté à 934 et vendu à 91 en argent dur.Argent dur acheté à * i 7
feprio St d'escompte et vendu

ets de la Banque du Haut Can: ach45 vendus à 50. CQ ange sur Londres*8leon
OBCAR TURGEON,
No. & Place-d’Arms.

RAPPORT QUOTIDIEN

du Marohé des Fonds de Montréal
 

MONTRÉAL, 8 avril 1870,_
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Ache Dernières
FONDS teurs. |deurs. Ventes,

Banques. i
Montréal...) 106 | 166; (168
Ontarlo.........….......| 1084
Amérique Bdu Nord| 106
de la Cité...vu) BUY
du Peuple. 103;

olson....... 94;
de Toronto........... 134}
Jacques-Cartier......| 1084
des Marchands... 100$
Cantons de l’Est, 103
de Québec...... | 14
Nationale.. Lea

1084

8
118

éredefieMinière de Montréal.| 1.00
de Cuivre dela B.Hur| 3

8&pe 77
Télégraphe de Mont..{ 150

0 du Peuple..| 9}
Navig.du Richelleu..| 130
Navigat’n du Canada} 9U

 

Ch,de fer de la cité..| 1104
du Gaz dela Cité, 150

suUFSE. Lou 20 00 ners0ss
Soc. de Cons, Perma-
nente du dis. de M.| 105

Fondsde la Puissance| 105
Bons de la Puissance.
Déb. du Gov. 6 pc stg! 104 |
do do 6pect.! lui |
do do 5pcstg) 94;
do do 5pccetùl 9)

Havre de Mont. 8pe
o o 7pc

do do6; pedus ‘83
do do Bi pe
do de Québec 8 pc
do do 7pe| ....

Fonds Co Mont, 7 pe.| 112
Corp. de Montréal. Ys;
Aqueduc de Montréall 98} |

 
   

CHANGE.

     

Banque, 00jours de, vie on 75 de dute. ... 1087 @ 1094
Billets des Marchands, 60 jours... >. 1073 1083
Demande de banque sur New-York... 10} a 11}
Billets des Marchands..,.......... 1° à Ut
‘Traites enor sur New-York... .“ »_ pair à
Taux de l'or à New-York à midi 112}ancens 3

 
Quoique les prix aient été bien maintenus cette

semalne, les lortes transactions n’ont été limitées
qu'aux actions des banquespréférées.
Banques Ontario, de la Cité, des Marchands et de

Molson. Grand nombre d’actions vendues à de
meilleurs prix.
Les ventes d'actions de la Banque de Montréel

n’ont pas été très considérables,
On rapporte de fortes ventes de bons de la cor-

poration a 991, 99! et 99.

C. & C, G. GEDDES, Courtlers
34, St François-Xavier.
 

AVISSPECIAUX,
Affecté pendant 24 ans d’Asth-

me et de Bronchites.—Les médecins
et les remèdes avaient été Impuissants, le Sirop
balsamique d’Allen pour les Poumons à Été em-
ployé après que tous les autres eùrent échouché.
Painesville, O., 7 déc. 1861—MM. J. M. HARRIS

& CIE.—Messieurs,—-En lisant votre Almanach,
j'ai vu les cures miraculeuses opérées parle Srror
BALSAMIQUE D'ALLEN. Je souffrais depuis long-
temps d’Asthime et de Bronchite. Pai cru devoir
en essayer une boutellle.

Ce remède m’a soulugé entièrement. Je suis
âgé detôans; etilya malutenant vingt-quatre
ans que je suis affligé de cette maladie; j'ai été
traité par différents médecins et jamais je n’a
rien pris qui m’ait procuré plus de soulagement

que le Sirop Balsamique d’Allen. Aussitôt que j'ai
commencé à faire usage de ce Sirop, je me suis
senti soulagé, et depuisje suis de mieux en mieux,

Avec beaucoup de gratitude,

MME. ANNY KENNEDY.

 

LETIRE DE LA MÊME DAME,

Painesville, O., 6 Jan. 1863.—~Messieurs,—11 m’est

impossible de vous exprimer ma gratitude ; ja-
maisje n’ai été aussi bien depuls des annces. Je
suis si bien que je tiens à vous le faire savoir, et
vous remercier des heureux affets de votre re-
meade.

Agréez, ete,

MMe, ANNY KENNEDY.
l avril. amsllg

 

Guérison d’ulcères vives.—Ascot,
3 août 1866.—Messieurs S, J. Foss et Cle, Droguis-
tes, Sherbrooke.—Messieurs,—Je désire certifier
la grande efficacité de la Sulsepareille de Bristol,
dans l'espoir d’être utile à d’autres personnes.
J'ai eu pendant beaucoup d’années une ulcère

vive à une jambe. J’essayai beaucoup de remé-
des, sans aucun bon résultat, jusqu’à ce que je
commençai à prendre la Salseparetlle de Bristol
dont six bouteliles m'ont rendu à la plus parfaite
santé,

122 H. PEASE.
MM, 5, J. Foss et Cle, connaissentles détails de

cette cure et peuvent en attester la certitude.
 

Eau de la Floride Murray et
Lanmann, — Les dames qui sont’ dans
l'habitude de se servir d’une poudre qui obstrue
les pores, en empêche l’évaporation, feraient bien
de la mettre de côté et d’y substuer ce cosmétique
pur qui nonseulement parfume la peau avec unu
odeur aussi fraîche que l’haleine des fieurs da
printemps, mais fait disparaître ce qui nuit à le
beanté du tenit et donne un ton sain au vaisseaux
superficiels. Les lotions astringentes du jourdété-
riorent la peal, mais cette eau blenfaisante a une
tendance oppusée. Quand elle est versée dan
’eau pure, elle fait un liquide exquis pour lave
les dents, 122
 

POURQUOI EN EST-IL AINSI.—Pourquoi la ven.
te du remède du Dr. J. Briggs contre les he-
moroïdes est-elle si grande ? Parce que c’est
un remède rare et qui soulage immédiate-
ment toutes sortes d'hemoroïdus internes, ex-
ternes, saignantes el cuisantes. Ce remède est
doux el co tain, a été essayé, et tous ceux qui
ont souffert de cette cruelle maladie, salueron
avec joie ceremède agréable, sur el efficace
11 ne peut fail'iv si on suit les directions, En
vente chez les droguistes et les marchands de
campagne en général.

Vendu à Montréal par Kenneth, Campbell
et Cie, Picault et Fils, Muir, Spencer, Birks,
Goulden, d’Avignon, Tate et Coventon, Gray,
Latham, Harte, Devins et Bolton, Ambrosse,
Gardner, et chez tous les droguistes en gros
et en détail. am—66

ANNONCES NOUVELLES
UNION ST.JOSEPH.
ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE.

Il y aura une ASSEMBLÉE EXTRAORDI-
NAIREdel'Union St, Joseph de Montréal, LUN-
DI prochain, le ONZE courant, à SEPT heures et
DEMIE,pour affaires TRÈS IMPORTANTES.
Tousles membres sont Instammentpriés de s’y

trouver.

 

(Par ordre)
J. B, ALLARD,
Sec.-Archiviste,

9 avril bs-126

SOUMISSIONS.

DES SOUMISSIONS seront reçues par mof, le
Soussigné, jusqu’à MERCREDI, le 13 courant,
pour l’excavation et fondation — Cave et sous-
sol d’une Résidence 45 x 26 sur la Rue Sherbrooke,

W. J, THOMAS,
Architecte.

el—126

Acte concernant la Faillite 1869

DANS L'AFFAIRE DE

EDOUAND DORION, de Montréal,aubergiste,

Parti.

 

 

Montréal, 8 avril 1870,
 

 

Une première et dernière feuille de dividende a
6t6 préparée sujette À objectionJusqu'au VINGT-
OINQUIÈME jour d'avril courant, après quoi les
dividendes seront payés.

JOHN WHYTE,
Syndic Officiel.

Montréal 6 Avril 1870, ba-120 

ANNONCES NOUVELLES.
i
i
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Cité de Montréal. ;

IN RE

{ Le MAIRE, les ECHEVIENS et CITOYENS de
ln Cité de Montréal

Requérants de l'expropriation daus In rue Albert
dansle quartier St, Antoine de cette Cité aux
tins de prolongerla dite rue.

AVIS PUBLIC est par le présent donné que ce
qui sult estune copie vraie du Rapport des Com-
missaires soussignés déterminant quelles sont les
parties intéressées qui doivent spécialement coti-
serjpour les fins de la dite amélioration; et qu'aux
termes de la neuvième section de l’acte 31e Vie,
chap. 37, les dites parties intéressces qui désirent
s'opposerà la dite amélioration,souttenues de pro-
duire leur opposition entre les mains des Com-
missaires soussignés dans les trois jours de ln date
dela dernière insertion de cet avis, à savoir:

RAPPORT.

Les soussignés Commissaires nommés sur l’or-
dre de ln Cour Supérieure de Montréal, le quator-
zlème jour de février dernier, rapportent qu'ils ont
délibéré sur les limites qui deviendront plus tard
sujettes à tires cotisées pour couvrir les frais d’é-
valuation et autres dépenses résultant de lu dite
expropriation de la rue Albert dans cette Cité con-
formément anx actes de la législature, et qu'ils se
sont arrêtés surles limites suivantes, à savoir:

Tous les terrains ayant front sur le côté nord-
ouest du Quarré Chaboillez depuis la rue Inspec-

teurjusqu'à la rue du Cimetière et sur le côté Sud-
Est du Quarré Chaboiilez depuis 1x rue Inspec-
teur jusqu’à lu propriété portant le numéro 198 sur

la rue St. Joseph, inclusivement; Le terrain situé
À l'encolgnure Nord des rues St, Josephet Inspec-
teur; Le terrain situé à l'encoignure des rues St.
Joseph et St. Maurice, et ayant front sur le Quar-
ré Chabolllez; Le terrain situé à l’encoignure
EstdesruesSt, Maurice et Inspecteur; Le terrain
ayant front sur le côté Nord-Ouestde la rue Albert
depuis le Quarré Chaboillez jusqu’à la rue de la
Montague,à une profondeurde quatre-vingt pieds;
Tousles terrains depuis la ruc de la Montagne jus_

qu’aux limites de la Cité, compris entre la ligne
Nord de la rue Albert projetée, ot la propriété du
chemin de fer, aussiln lisière de terrain de la lar-
geur de vingt-cinq pieds, depuis la rue de la Man-
tagne jusqu’aux limites de la Cité, compris entre

la voie ferrée et la clôture du côté sud de la dite
voie ferrée; Tous les terrains ayant front sur le
côté Sud-Est, de la rue Albert, depuis le Quarré

Chaboillez jusqu’à la rue de la Montagne, dans la
manière suivante : Les deux premiers terrains ap-

partenant l’un à Samuel Biron,l’autre à C, S. Ro-
dier, jr., dans toute leur profondeur, les deux ter-
rains suivants, appartenant l'un à Abraham Ras-
toul, l’autre à François-Xavier Rastoul, à la moi”
tié de leur profondeur, les autres terrains à une
profondeur de cent pieds; Tous les terrains des
deux côtés de Ia rue Bruchesi, depuis la rue Albert
jusqu’à la propriété portant le No, 7 inclusivement
du côté Nord-list, et jusqu’à la propriété portant
le No.8 inclusivement ducôté Sud-Ouest ; Les ter-
rains des deux côtés de la rue St, Félix, depuis In

rue Albert jusqu’à la propriété portant le No, 19

inclusivement du côté Nord-Est, et jusqu’à la
ruelle de l’KÆcole du côté Sud-Ouest ; Les terrains
des deux côtés de la rue de la Montagne depuis la

rue Albert jusqu’à Ia ruelle de l’Ecole du côté

Nord-Est, et jusqu’à la propriété portant le No. 3

inclusivement du côté Sud-Ouest ; Les terrains
ayant front surle côté Sud de la rue Albertprojetée
depuis la rue de la Montagne jusqu’à la rne Aque-

duc et comme profondeurjusqu’à la rue Rolland;

et comprenantles terrains ayant front. sur le côté
Nord-Ouest de la dite rue Rolland; Tous les ter-
rains ayant front sur le côté Sud-Est de lu rue Al-
bert projetée, depuisla rue Aqueducjusqu’à la rue

Canning, à une profondeur de cent pieds, el de-
puls la rue Canning jusqu'aux limites de la cité à
une profondeur de quatre-vingt pieds ; Les ter-
rainsayant front des deux côtés de la rue Aque-

ducdepuisla rue Albertprojetée jusqu’à ki proprié-
té portant le No. 199 inclusivement du coté Nord-
Estetjusqu’à la propriété portant les Nos, 200 et 202
inclusivementdn côte Sud-Ouest; Les terrains des
deux côtés de la rue Versailles depuis la rue Al-
bert projetée jusqu’à la propriété portantles Nos,
45 et 47 inclusivement du côté Nord-Est et jusqu'à
la propriété portant le No, 4? inclusivement du
côté Sud-Ouest.

Les terrains des deux côtés de la rue Lusignan,
depuis la rue Albert projetée jusqu'à ln propriété
portant le Nuniéro 21 inclusivement du côté

Nord-Est et À une distance de deux centquatre-
vingt pieds par une profondeur de quatre-vingt
pleds du côté Sud-Ouest ; les terrains ayant front
des deux côtés de la rue Guy depuis là rue Al-
bert projetée à une distance de deux cent quatre-
vingt pieds par une profondeur de quatre-vingt

pieds de chaquecôté ; les terrains ayant front des

deux côtés de lu rue Richmond depuis In rue
Albert projetée jusqu’à lu propriété portant le
No. 185 Inclusivement, du côté Nord-Est et jus-
qu’à l'Eglise St. Joseph inclusivement du côté
Sud-Ouest; le terrain de l’Eglise pris à une pro-
fondeur de quatre-vingt pieds; les terrains ayant

front des deux côtés de la rue St, Martin depuis
1a rue Albert projetée jusqu’à l’Eglise Bt. Joseph
inclusivement du côté Nord-Est ; (le dit terrain
de l'Eglise pris dune profon deur de quat re-vingt
pieds) et jusqu’à la propriété portant les Nos. 122
et 121 inclusivement du côté Sud-Ouest; les ter-
rains ayant front des deux côtés de la rue desSei-
gneurs depuis la rue Albert projetée jusqu’à la
propriété portant les Nos. 261 et 263 inclusivement
du côté Nord-Est etjusqu'à la propriété portant
les Nos. 256 et 258 inclusivement du côté Sud-
Ouest ; les terrains ayant front des deux côtés de
Ja rue Chatham depuis la rue Albert projetée jus-
qu’à la propriété portant les Nos. 111 et 113 inclu-
sivement du côté Nord-Est, etjusqu’à Ja proprié-
té portant les Nos. 100 et 102 exclusivement du
côté Sud-Ouest; les terrains ayant front des
deux côtés de la rue Canning depuis la rue Albert
projetée jusqu’à Jn propriété portant les Nos. 73et
75 inclusivement du côté Nord-Est, et jusqu’à
une distance de trois cents pieds du côté Sud-
Ouest; (ces terrains devant être pris duns toute

leur profondeur ;) les terrains ayant front des

deux côtés de la rue Delisle depuisle commence-
ment de la dite rue jusqu'aux limites de Ia Cité,
Et que les nomsdes propriétaires ou parties in-

téressées qui devront être spécialement cotlsés
aux fins de l'amélioration proposés tels que fixés
etinscrits au Role Général des Cotisations fait
immédiatement avant le termefixé pour procéder
à l’évaluation requise par les sectiens Il et 12 de
Pacte passé dans les années @ et 30 du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender les dis-
positions de divers actes concernant la Uité de
Montréal et pour d’autres fins—sont:

198, Rue St. Joseph, Chs. 8, Rodier; 2 Carré Cha-
boillez, Robert Dalrymple; 4 do, Thomas Mullins;
18 do, David Bradshaw; 16 do, Succession Nelson ;
22 do, Succession J. Gamble; 193 Rue 8t. Joseph
Scott et Harris; 183 rue Bt. Maurice, Arthur Bren
nan; 191 rue St. Joseph Veuve G. C, Beck; 3 car-
ré Chaboillez, Maurice Gougeon ; 13 do, Nicholas
Métayer: 15 do, Corporation de Montréal; 25 do,
Joseph A. Carignan ; 27 do, J. 4. McGonical; 290
do, Adele Legault, épouse de Joseph Emond; 31
do, Louis A, Garcau; 39 do, Michael Kavanagh
rue Albert, Grand Trunk Railway; 209, 213, 215 rue
St. Joseph, Samuel Biron; 217, 219. 223 do, C. 8.
Rodierjr; 80 rue Albert,Abraham rastoul ; do,F.X,
Bastoul; do, Walter Benny ; do, Benjamin Lamb;
do, Benjamin Parent; 52 do, Aurélien Cauchon ;
72 do, Willam Masterman; 71 do, William Mor-
gan; 86, 88, 102 do, Joseph Versailles; 104 do, SH
May; 150 do, Thomas MeCready ; 9rue Bruchesl,
Antoine Lusignan ; 15 do, Louis Daudelin; 17 do,
Léandre Lamoureux; 23do, Veuve J. Bte, Bélan-
ger; 24, 20 do, Joseph Versailles; 8 do, Veuve À
Lamouche; 19 rueSt, Félix,puccession JohnTorran-
ce; 21, 23, 25 do, Alexis Renaud; 29 do, Bernard Le-
clôre; 84 do, J. Bruyère; 32 do, F. X, Rastoul; 90do
Hospice Labelle ; 22 do, Paul Fournier ; 20 rue de

!
1

| Province de Québec, ?

 

  

ln Montagne, Félix Gougeon; 21 do, Edouard Sar-

razin ; 3 do, Hon, Louis Renaud; 32 do, Joseph
Versailles; 30 do, Joseph Cardinal; 10 do, Callxte
Cardinal; 42do, Mlle LE, Lavigne; 51 do, Plerre
Prevosi; 51, 56, 58,49 do, Thomas McCready ; 45do,
Veuve Lawlor; 43, 39 do, Veuve Daniel Murray;
37 do, Antoine Mallette ; 7 do, Jérémie Mallatte ;
eu arrière do, Antoine et Jérémie Mallette ; 21 do,
Joseph Lfaontaine ; Rue Rolland, F. X, ftastout;
15 do, Frans. Payette; 1 ruelle de du, Frans. Pa-
yette ; 6, 7 do. Laurent Cardinal; 1 do, Thomas
McCready; 16 do, Laurent Cardinal ; 200 Rue Aque-
duc, Louis Picard; 203 do, Jeau Bte. Houle ; 212 do
John Stewart; 216 do, Amable 8errurier; 220 do,
Magloire LeBlanc, 226 do, Honoré Riendean; 226
do, Joseph Savard ; 242 do, Peter Fagan; 216 do,
Théophlle Monette; en arrière do, Jean Bte, l’a-

rent ; do, do,Théophiile Monette ; 250 do, J. D. Law-
lor; 233 do, Edouard Ledue; ‘218 do, succession
John Torrance ; 239 do, S. H, May; 23do, Dr, DD).
Archambault; 219 do, Amable Serrtrier; % do,
Frs. Xav. Rastoul ; 202 do, François Préfau; 199 do,
Bernard Leclnire; 42 rue Versailles, F. 1, Langue-
doc; 62, 76 do, Angélique Morrissette; veuve
Lefebvre ; 84 do, Fus. Xav. Rastoul ; 90 do, Isidore
Lachance; 98 do, John Barber; 99 do, John Ed-
wards; 101 do, Theophile Gloutney; 106 do, Jules
Gloutney ; 110 do, Joseph Barsalou; 114 du, Novl
Demers ; 122 do, Moïse Ritchot; 117, 115 do, Emu- |
nuel Monette ; en arrière do, Dr, D, 1, Atehaun- :
beuult; en arrière do, Emunuel Monette; 101, do
veuve Antoine Miron; 57 do, Alexandro Du- |
quet; 93 do, Prosper Versailtes; 81 do, Bernard
McEnroe; 37do, T.S, Brown; S3 do, William
Brennan; 79 do, Théophile Cartier; 77 dv, Jude
Bouthiller ; 73 do, Maxime Groulx ; 67 do Jean
Bte Auger; 63 do, ‘Théophile Robert; Gl do,
Pierre Koblllard; 45 do, Narcisse Moreau; 25
Rueile Lusiguan, Edward Charters; 35 do, Veuve
J. Bie Bélanger; 39 do, D, A, Desjardins; 41 do,
Succession John Torrance; 12 do, Peter Robin-
sou; en arrière do, Eustache l’'rud’homme ; en are
rlêro do, Veuve Norbert Dumns; en arrière do)
John.Torrauce; en arrière.do, Succession Roy;

1 rue Guy, Veuve Berthelet; 14) do, John J.
Day; 1sorue Richmond, Eustache Languedoc :

195do, Séraphin Languedoc; 197 do, l’aul Four-
nier; 219 do, François Milette ; 22 do, Ulric Bou-
dreau;enurrière do, Falareitis 200 do, Camille
Gentesse ; 196 do, Alexandre Trudel; 19G do, Sé-
minaire de Montréal; 122 rue St, Martin, Augus-
tin Terroux; 126 do. Moise Damien ; 142 do, Maxi-
me Gougeon; 136 do, Charles Dubreull; 140do,
Pierre Dazé; H2do, Jean-Bpte, Vincent; 148 do,
Samuel Rousseau; 151do, Josephine Guy, Cpouse
du Dr, McCallum: 156 do, H. W. Austin; 18$ du,
Succession A. DeLusignan ; 120 do, Veuve Benj.
Painchaud ; 169do, Louis Rateau; 167 do, Victor
Durand; 165 do, Louis Rateau ; 157 du, Geo. Mo-

nette; 119 do, Guillaume Laurencelle ; 115 do,

Moïse Ouimet; 101 do, Antoine Gougeon; 99 do,
Jos, Meloche ; 256 Rue des Seigneurs, Octave Bru-
net; 290 do, Augustin Cantin; 290 do, Nurcisse

Moreau; do, William McDonald; du, Dr. R.
O'Leary ; 313 do, Charles Gareau; 309 do, Mathew:
Ford; 221 do, Dr. D. Archambeault; 297 do, |
Edouard Leduc; 203 do, Jean Marie 8¢langer;

239 do, James Mussell; 233 do, Patrick Garvin;

en arrière do, J. Callaghan; 379 do, Adolphe Le-
doux; 273 do, Veuve Robt. Walker; 218 do, Adol-
plie Major; 265 do, James Mussell; 263 do, John

MceDiarmid: 310, 114, 122 Rue Chathaimn, Sueccrs-
sion, F. Dunwoodie; 155 do, 1. 8. Judah; 147,

131 do, Robert Aspinnail; do, Bruno Ledoux;
do, Alexander Pearson; do, Augustin Cun-
tin; do, Prosper Versailles; 111 do, Cyrille Ver-
don; 143 Rue Canning, Fred. T. Judah; 123 do, J.
N, Aumiond ; do, Succession Joseph Shuter; ; do,

A. Caldweil, 115, 113 do, Eusèbe Oniniet ; 103 do.
Joseph 8, Gratton; 95 do, Alfred Trottier: 91 do
Patrick Spellasy; 73 do, Michael Spellassy; do,
Charles J. Coursol ; do William Snaith: do, Suc-
cession Louls Guy ; do, William Griffin ; do,John
White; do, François Perrin; do,
Fisher; do, F.P, Judah, Rue Albert.—Alexander |
Stewart ; do, John Steward ; do, Mme A. Brouks; |

do, Michnel Brown; John Callaghan. Rue de=
lisle—James McKiernon; do, Delisle & Work-
man; do, Thos. Brennan ; do, Gtlbert Lamarre;

do, Jus. Osborne ; do, Joseph Roger; do, Pierre
Roger; do Félix Dépatie ; do, Jean Tremblay;

do, Wm. Quinn ; do, Toussaint Valade,

Ex Fol DE QUOL nous avons appost nos signa
tures aux présentes.

 

 

   
JUIN PRATT.

b.GURRIE,

JC. H. LACROIX
Commissaires

CHAMBRE DES COMMISSAIRES,
Hôtel-de-Ville,

Montréal, ce sixième jour d'Avril «
uit huit cent soixante-et-dix. J bli

(Pourêtre publié dans la Minerve et le Pays) du 1
9 au 21 Avrit courant inclusivement.

C. A. DUMAINE.

EXPRESS DE VILLE,

NO. I, RUE CAMPEAU.
 

Tout en remerciant mes amis et le public en

général de l’encouragementlibéral qu’ils ont bien
voulu me donner jusqu’:k ce jour, j'ai l'honneur de

vous informer que j'ai toujours des WAGONS
pour les DÉMÉNAGEMENTS, ainsi que pour
TRANSPURTERles PIANOS.

CAROSSES.
J'ai aussi à offrir en location au public, plusieurs

Carosses à deux Chevaux et À un Cheval, i

CORBILLARDS ET CERCUEILS.
Je tiens aussi comme pas le pussé, des Corbil-

lards, Sculptés de première et seconde classe ; des
Corbillards Vitrés de premlére classe, ainsi que
pour enfants.

J'ai toujours en magasin un grand assortiment
de Cercueils en Bois et en Fonte.

LE TOUT 2 TRES BAS PRIN,

C. A. DUMAINL,

No. 4. Rue Campeaz, Montréal.

s avril 1870. us-126

 

| ANNONCES DIVERSES.
AVIS DE DISSOLUTION.

 

 
La Société qui a existé entre MM. GODFROY

LAGUE & THOMAS MASSE, comme Marchanuds
faisant commerce à St. Césaire sous les nom et
raison de  Lagüe & Mnssé,” n été dissoute anjour-
d'hui (le consentament mutuel.
M. Thomas Massé est seul chargé de la liquidu-

tion des affaires de la Soclété, et continue les nt-
faires en son propre nom.

GODFROY LAGUE, ;
THOMAS MASSÉ, |

&t, Césaire, à mars 1870, as-1d,

 
by

et Merrill,

HURTUBISE ct HAMILTON,

LANGLOIS & CIE,

A. E. MONTMARQUET,
Etplusieurs autres FONDS DI BANQUEROUTH

AINSI QUE

$30,000 de Marchandises Nouvelles
Ont ee transportees

450, RUE NOTRE-DAME.
(Près In Rue McGIlI,)

Dans l’anclen magasin occupé pendant. 40 ans
par M. JAS, MORISON.

Lo tout sera vendu sans s'occuper du prix
coutant.

EDMOND TURGEON.
8 avril 1870, 125

Perrault

Succession !

LES MARCHANDISES |

 

ANNONCES DIVERSES

GRAINES ! GRAINES! !

Les soussigués vienuent de recevoir et offrent
en vente un Assortiment complet eL choisi de
“RAINES DI JARDINS ET DES CHAMPS
mportées d'Angleterre de France et des Etats.

Unis, comprennnt en partie les suivantes :—

Gniines de Betteraves Rouges el de Navets i ra
cines,

Choux St, Denis, Winningstadt et autres
Carottes Rouges et Rrerls Horn
Choux-Fleurs hatirs, Tardit< et le Normand,

choux-fleurs

Céleri Rouge, Blane et à Soupe

Blé-d'Inde sucré d'avance de Adams et Darling
Comcoumbres précoces Russe et Prickley

Choux et Laitues Romaines
Betleraves des Champs, Rouges et Jaunes
Melons Museades de Skithiman, Melons M Usqués,

Melons doux des Montages, Melons d'Eau

tros Olgnons Américains Rouges «t Blanes

Panais, Sucrés et Guernsey

Pois de toutes sortes
Radis de toutes sortes
Moelle de Courge, Hubbard et Bostou
Taden’s Gén, Grant et autres Tomates
Navets, variétés Blanches et Jaunes
Nuvets Suédois (Ruta Baga) améliorés de Laing

Servings el autres variétos

GRAINE DIS LUZERNE — Alsyke, Rawdon
Rouge Allemand, Allemand Blanc et de l'Ouest.

Gralue de Mit, Herbe à Pealouse, Graine de Lin,

—-AUSSI—-

Gypse où Plätre de Terre
Super-Phosphate brut de Chaux de Baugh

Huile, Guteaux de Graine de Linen Meutte et en
gralu pourles animaux, ete, ete.

 

Jr Le prix le plus élevé seva ‘payé pour la
Graine de Lin et la Graine de Mit.

LYMANS, CLARE & CIE,

an-1on

Meres !

15 test Est,
=

Mores I Mares ?
i —

Ne manquez pas de vous procurer le SIROP
CARMINATIF DE BIRKS pour la denttion
des enfants, enlevant enlevanttoute douleur et
produisant un effet raifraiehissant.

l'efte excellente préparation ne contient ni
oplum, ni aucune drogue de cu genre. En vente
chez tous les pharmaciens, mais fabriqué seule-

 

  

nent par
JOHN BIRKS,

Pharmacie St. Catherine,
101 538, Rue Ste, Catherine, Montréal,

Grande chance pour un Marchand
qui voudrait établir à la cam-
pagne et acheter une résidence
privée.

Ce maghitique établissement si avantigeuse-

ment situé pour le commerce ct pour une vési-

dence privée, ci-devant la propriété de M, PT,

Masson, étant sut fu belle Rivière-Richetieu, au

village St, Charles, sera vendu à In porte de l’Esli-

se de cette paroisse le QUATORZE AVRIL pre-
chain, L'établissement se compose d'une Rési-
dence Privée de première elasse, en briques et
toute neuve, nuigasin adjoiguant, en hois, à deux
étages, avec une grande Cour, Hangars, Ecuries,
itemises, Glacière et un quai où accosteontles Vi-

peurs de la Compagnie du Richelleu, ete, ote,
Sadresser au soussigné à $t, Hyneinthe,

HENRY HARHEAU,

Syndic.

“avril IST0, Jud-120

A TLOUKIL

x UNE MAISON des mieux situés, ayant
vue sur le St, Laurent, avec jardin et
dépendance, sitnée an débarcindalre de
1x traverse de Longueil. Cette propriété

plus couvenables pour une famille privée,
ou pour une maison de pension, Loyer tres bas,

S'udresser à
FRS. CONTANT,
No. 257, Rue Craig.

  
122-ino

“ GLACE! GLACE! GLACE!
Conditions pour fournir de la Glace pen-

dant l'auné E870,

 

 
Pouretre livres tous les jours (deux fois Je Na-

medi pour la consommation du Dimanche) du
prentier Jour de Mai au premier jour d'Octobre:

10 livres par jour pour la saison...
WMda

 

do do
3 do da de i
40 do do do
# do de do |
1ÿ do do pour un mois... !

|20 do cho do

La Glace seralivrée pendant le mois d'Octabre
(trois fois par semaine) aux personnes qui le dési-
rerant, AUX prix ci-dessus daus In proportion d’un
mois.
Les plaintes contre les condueteurs des voltu-

res pour négligence seront promptement prises
en considération. Dans le cas d’omission dans ln
délivrance de In glace, on devra Immédiatement
en donner information au Bureat, et Indélivrance
sera fuite Immédiatement,
des Vapeurs, les ITôtels, ete, seront pourvus

en quantités plus considérables à des conditions
libérales,
Conditions: — Strictement payable au ronptan

et d'avance,
D. MORRICE «& GIE, 230, Rue McGill,

(Quatre portes du carré Victoria.)
22 mars.-cm.

A TL.OULIR.
 

Une maison à deux ¢tages sur la Rue St. Domi-
minique, près du MarchéSt, Lausent. l'ossession
au premier Male Conditions faciles.

s'adresser à
DAVID LEBLANC,

Acton Vale, Lt.
Savril 1870, 125,

 

Société Mutuelle de Constructio
Di: MONTREAL.

 
L’ASSEMBLÉE pour le TIRAGEde Ia DOU-

ZIEME APPROPRIATION aura lieu le ONZE
MAI prochain à SEPT heures et DEMI du soir,
au Bureau de li Société. No. 103, Rue St. Bona-
venture,

L. H. CHARBONNEAU,
Nee,-Trésorler.

Montréal, 8 avril 1870,

AUX

AVIS PUBLIC est parle présent “done, qu'aux
termes du Règlement No. 51, pags parle Consell
de la Cité le, 15 Mars dernier, hulle personne ne
peut se servir de l'eande l’Aqueduc de cette Cité
pour des fontaines privées, où des tuyaux d’arsee
sage ou pourles bñtisses en vole de construotle
ou les manufactures, & moins que telle persow

dit Aquedue une permission Par écrit à ceù

ce.
Parordre,  

un soulagement immédiat aux en
tirant des dents. fants vou.
L i SIROP CARMINATIF DE BIRKS done |

CHS, GLACK? EYER,

Gree ge)
Bureau du Greffler de la Uité, CHa,

Hétel-de-Ville,1
Montreal, 7 Avril 1870, {ee -pos-t25

 

ENTREPRENEURS et AUTF(ES, Fo )

n'ait préalabloment obtenu du Surintendang du

VENTE PAR ENCAN.

VENTE A L’ENCAN

D'UNE PROPRIETE À LACHINE,
Maral, 26 Avril 1870.

M, BOOKERà reçu instruction de JoIrN FAIR
écr,, curateur, de vendre à l’Encan, sur les lieux
tous les droits, titres, Intérêts appartenant à la
succession du défunt THOMAS RUTHERFORD,
en son vivant de Montréal et Lachine, Marchand-
Tailleur, un certain lot ou plèce de terrain, ou

lmplaccinent, situé dans le ViUage et Paroisse
de Lachine, dans le District de Montréal, dans ln
lrovince de Québoc, contenant, d'après le mesu-
rage, 105 pleds de longueur surla facade, 163 pleds
surle derridre, sur 27} pleds de profondeur(moins
In quantité de terrain vendue à un St. Denis) me-
sure anglalxe, plus Où MOINS, sans AUCUNE GAFUI-
tie sur le mesurage; limité sur In fucade parle

srand chemin de la Reine, sur un côté par la rue
William, avec Maison d'habitation en bois, écu-

; vies, Hangaret glacière érigés sur ce terrain, avec
toux les droits du vendeur, sur le rivage, sur le

bord du Canal, eu Rivière faisant face audit lot,

AUSSI,

| Tout le MOBILIER et les EFFETS, contenus

dans lG appartements—Salon, Salle À Diner,Cham-
bro à Coucher, Salles, Cuisine, y compris les Con-
chettes, la Lerie, Couverture, Lingerie, Nappes,
ete, etc,
Pour plus amples détails, s'adresser à John Fair,

GerNo. 96, vue St, Frauçois-Xavier, ou à l’l£n-

eanteur, No. 36, rue Notre-Dame, Montréal,

VenteONZE heures,

A BOOKER,
122 Uncanteur.

ANNONCES DIVERSES.

MARLER ET READE,
133 et 135, Bue St. Paul,

 
 

 

18:0 IMPORTATION DU PRINTEMES (870,

Otfrent maintenant en vente un ASSORTIMENT
CONSIDÉRABLE ET VARIEde

Articles de mode Francais et Anglais.

Chapeaux de paille et

Marchandises de Fantaisie,

Aussi Fleurs, Plumes,Rubans, &e

Les Commandes qui nous seront (rausmises
par la Poste,seront exécutées avec soinet Promp-

titaute.

17 nurs 18%

 
am—Ju7

A VENDREOU A LOUER.

|
t

pra UXE SUPERBE PROPRIÉTÉ, Rue
UAE Sherbrooke, No. 219, Est, de 90 x
ÎLE i 308 (une rue projettée passern derricre),

avec une maison en brique à deux éta-
ges, de 10 x 10, Cuisine à côté, Ecuries, Hangards,
etautres bâtiments. La maison est finie au goût

| moderne, ayant appareils de chautlnges, batns ef
latrines,—avee un pare sur ie devant, rempli de
bentux arbres, Possession nu ler mat prochain,

 

, UN TERRAIN, coin des rues Cadieux et Conr-
ville, de 71 x 116, avee benux arbres dessus.

 
‘Titres incontestables,

| Le sOUsSIgné 4 aussi plusieurs autres propriétés
de valeur à disposer aux muellleures conditions.

G, N, GAUTHIER,
Agent-Collecteur,

192, Rue Notre-Dame,

| 1870.
| IMPORTATIONS DU PRINTEMPS.

- MevER #7 CE
201. Rue Notre-Dame, ‘201

Voijan—j 1 mai

Ont maintenant ouvert leur Stoel,

du Printemps de

CHAPEAUX!

UCélèbres Chapeaux de Soie de LINCOLN Er
BENNE

Célèbres CIHAPEAUX de SOIE de S. et I
CARRINGTON,de première qualité,
CHAPEAUX de Sole “IMPERIAL” ne pe

sant que 4 onces, les plus légers et les plus con
fortables qui aient été 1nanufacturés.

Chapeaux de DRAP” MARRON et de CASIMIER
NOIR,

Chapeaux CHIUSTYS OXFORD, les dernières
modes.

Chapeaux TYNROLEE en Feutre dur et mou.

AUSSI,

Les célèbres “ Chapeaux PURITAIN,” mainte-
nant si à la modo.

Chapeaux en FEUTRE pour les JEUNES
GENS et les enfants, en grande variété.

CASQUETTES GXFORD COLLEGE.
Casquettes de DRAP et ECOSSAISES,
Et un Assortiment complet de Chapeaux Amé-

rieains en Feutro Noir.
7 avril amelz

POUDRE A BOULANGER!
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di LUE Pap”TesLt]

‘ la vorite JLa Favorite 74
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VENDRE 7 saRTOUT,
Lande, ct les

ge n’eu achy’
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En boites de F'

/

Très en den

ænt pas d'autr >

raitesents TT
Faites-en I" css, et demande 1 ln ; n°

Vente en’ os ches,

W. A. CAMPBELL ET! CtE,,

n

 

«| D. HARMER.
 

BOTTES ETSOULIERS
Deltousgenres estau

No. 818 Rue St. Laurent.
ler avril. An

ss

", de première qualité, -

  
Cuisinier

«by 5 434 3 onces,

familles qui en font usa.

on a 7PCSUDRE FAY,ORITE DU CU. ISINIER,

21, Rue St. Sacrement, ! Montréal,

em--8u

VENTE PAR EM
PAR BENNING er BA,

AVIS.

Les Soussignés annoncent à leurs
public en général que, sur la demande
nombre de leurs amis, ils ont décidéde
attention partleuliére a la vente des B
etils espèrent, par leur longue expérier
commerce d’encanteurs, donner cette
tion que l’on est en droit d’attendre de «
l'on confle ses propriétés pour eu être dis

BENNING Er BARS
Montréal, 10 mars 1870,

 

VENTE

Nouvelles Marchandiess Sè
 

Les Soussignés vendront à leurs Magasins,
48et 50, Rue SL, l’ierre, MERCREDI, le 13 :
un assortiment général de NOUVELLES A
CHANDISES SÈCHES pour la salson,

— AUSSI —

1 boîte de Soies noires.
| +  Mouchoirs de Poches pour Dames.
2 Chemises brodées.
I Corsets français.
1 Dentelle de Sole noire.
Z + beaux Bas bruns pour Messieurs.
t + “ “gris “ .“

belles Bretelles françaises.
d’Indiennes de goût.
Doeskins nolrs.
Drap noir

Vweeds écossuls.
1 + Drapà Manteaux.

— FT —

 

Pour le compte des Manufacturiers, le centeu

de 3) paquets de MARCHANDISES EN COTOS
consistant cn Pantalons de coton blanc, Toile
blanches et noires en damns {blanchi et à den.
blanchi, Draps de coton, Linges ouvrés, Coutss

nets,

Coutlls, Damas bron et blane, Tapls de table
Nappes, Essuje-mains tures, Essuie-maing com

mun, ete, ele,

— AUSN] —

Le contenu de 20 paquets d’Articles en palllie.

Far Vents à DIX heures,

BENNING #1 BAXSALOU,
125 Encanteurs.
 

Nouveautés en Jupes
Nouvellement offertes en vente chez

WCLURE & TRLYER.
JUPES PIQUEES pour Rs, 9d,

DUVRAGES PRANÇAIS EN LAINE DE

BERLIN,
Quelque chose tout à fait nouveau, montré

 

en offrire un autre ot à 18.64. In pair
 

Bertcoup au-dessous des }

COLLETS DE DEM(

=ts, I0Ld., 26, gd,

ROBES DIS NUIT, 3s, 9d

COLLITS DIS DAMES, ret

és, Br, 9d., 58., US

Onsolticite

RUE NOT

HSELLES,
3s., 68,3

« 8d., et 1s. tid,

aw, une visite:

ON Di
1 ye
000 Journaliers.

Leet apres | -_—
l'emploi perm

donné à MH
min de Fer
Carleton PJ

avril 1870, 
da Dr. Ayer.

et vitalité naturelles.
——

 

ner et conséquemmentla calvitie.

du mal. SL on l'emploi simplement comms

b .
et n'ait payôles charges respectives porté esfret

: pores et un partum délloa,tarif pour 'approvisionnement d’cau ew , 3 par
cas. Etque. Ia pénalité imposéefiosux ¢ orrer.

|

© ETABLISSEMENTle MEILLEUR MARCHE, Dr. J. C. Aytrevienneut aux dispositions du dit RY jement à HN CETTE VILLE POUR «à us or& Cie.ce sujet, seront strictement miserenfiy |, CC Ontprea og MesPRIX : — 81.00,
HENRY BIMPSON à CIE, MonTREAL,

e.

VETEMENTS DE DESSOUS

Pour Dames et |
Jemolselles,

Vuvert aujourd'l

UN LOT SPÉ« a
J1IAL

prix régullers.

n 48. Gd., 58,, 18, 3d.

Toussés, frillés et bro-

RE-DAME,; 89
281

Pour donner aux cheveux leur couleur

C EST un article de toi-
lette qui est à la fois

agréable, pur et propre à
la conservation des che-
veux, Les cheveux gris ou
ayant changé de couleur
sont bientôt rendus à leur
état primitif, avec le bril-

lant et la fraicheur de ls
jeunesse. Cette préparation a la vertu de don-
ner de le force aux cheveux, de les empêcher
de tomberet souvent de les faire pousser sur
les têtes chauves, Rien ne peut restaurer les
cheveux quand les follicules sont détruites ou
gâtées, Co qui rests peut être conser-
vè par l’application de ce liquide, Au lieu de
salir les;cheveux commecertaines préparations,
il les tient propre et leur donne de la vigueur.
En en faisant usage de temps à autre, on em.
péchera les cheveux de tomber ou de grison-

Comme il ne contient aucune de ces subs.
tances délétères qui rendont certaines prépas
rations dangereuses pour les cheveux, le Res-
taurateur ne peuique leur faire du bien'et nom

ARTICLE DE TOILETTE, *
rien autre chose ne peut être plus convenable,
Ne contenant nf huile ni teinture, il ne tache
pas même le coton blanc, et cependant dure
longtemps sur les cheveux en leur donnant un

  Agents généreux,
a ante veg, efpa—an—188

+ E SIROP CARMINATIF D. a12 L plole pour ia dentition des onaIEES pty

 

la première Mis aujourd'hui. peur

PANTOUFLISS,

DRAPEAUX.

L'OUSSINS,

CHAISESsete.,
SONTAGS,

PELLERIN

et MA Es,
NTEAUX.

La première vente de cent douzali Êî

SETS & 1s, 104d, In paire. Dans quelq 105 de COR
tes jours, on

 

e PREMIER MAI prochain, de
atlent, durant la saison d’Eté, sers
LE HOMMES sur la ligne du Che-
du Canada Central, entre Ottawa et

S'adresss ace—distance de 28) miles.

nada Cen :r an Bureau du Chemin de Fer du Ca-
soussign (ral, près l’Hôtet Russell, Ottawa, ou au
= é à Brockville:

ment des hommics seront transportés gratuite-
vitille 4e Broekvitle À l’endroit où Ils doivent tra-

D
H, ABBOTT,

Entrepreneur.

HESTAUMTEUR POUR LES 'SEVEUX
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HOTELS & RESTAURANTS ANNONCES DIVERSTS.
 

 

AVOCATS & NOTAIRES
 

RESTAURANT DU PALAIS,
NO. 9, RUE ST. JAOQUES,

(Près du Palais de Justice,)
MONTRÉAL.
 

Lunch de midi trols 4 heures 15¢.
Diner à toute aeure 250.
Meilleurs comestibles et liqueurs de première

Ouvert le matin à l'arrivée des bateaux de Qué-
bec et aussi aux heures de l'arrivée des convois
de tous les chemins de fer.
5juin. aa--)73

GLACE ! GLACE ! GLACE !!
Le soussigné à l'honneur d'informer le public

qu'ayant considérablement agrandi ses GLA-
CIÈRES, il pourra, cette année, fournir de lu
glace à un plus grand nombre de consommateurs

que par le passé.
Your les prix s'adresser à

JUBEPH CHRISTIN,
119, Rue Sanguinet.

} 1 juil-107Montréal, 17 mars 1870.

 

 

St. Lawrence Drug Hall,
COIN DES RUES ST. LAURENT et STE.

CATHERINE.

Présents de Noeletdu jour de l'An.
 

Parfums depuis 12} cts. jusqu’à $5 la bouteille,
Birops de toutes sortes pour l'usage des familles
Gardez une bouteille d’Élixir pulmonaire

toux et rhumes.
Le ciment 1

que chacun devrait avoir. Prix 25 centins,
J.D, L. Ambrosse prête son attention

nelle à 19 réparation de toutes ses prescriptions
loche de nuit.

J. D. L AMBROSSE,
Pharmacie St. Laurent.
nie des Pharmaciens de

lété Pharmaceutique
Licencié au Collége des

Médecins et Chirurgiens, coin des rues sst. Lau-

Assistant de la Com
Londres. Associé de la
de ia Grande-Bretagne.

rent et Ste. Catherine Montréal.
4 juin 1869. an—172
 

SEWING MACHINES|
OULINS A VENDRE.—Le PREMIER PRIX
aété accordé à J.D. LAWLOR à la dernière

exposition Provinciale tenue à Montréal, en Sep-
1868, pour la confection des meilleurs

MOULINS A COUDRE DE SINGER manufactu-
tembre

rés dans la Puissance du Canada.
Le soussigné reconnaissant pour l'encourage-

annonce respectueusementàses
ques etau public en général qu’il

a toujours en mains un assortiment considérable
et varié de MOULINS A COUDRE DE PRE-
MIERE re manufacture

ques des Etats-
Unis, ayant tous les dernières améliorations et

ment qu’il a reçu,
nombreuses pratl

CHASSE tant de sa
que provenant des meilleurs fabr
accessoires. Parmi lesquels sout :
Le MOULINS DE SINGERà l'usage des familles

et des manufactures
HOWELe do do do do

Le do ETNA do do
Le do FLORENCEdo action reversible,
Un nouveau Moulin 4 Navette, avec table, prix

; aussi un nouveau moulin Slliptique à l‘usage
pe de Wilcoxetes familles, construlteur le prine

de
Snelling daus la maison, pour la guériscn des

ur tout réparer est un article utile

rson-

GEORGE LAFLEUR,
MANUFACTURIER DE

RIDBAUX TRANSPARENTS POUR FENETRES,

227, Rue Notre-Dame,
MONTREAL.
 

. Le soussigné a l'honneur d'annoncerrespectueu-
sement à ses amis et au public en général), qu’il
vient d'ouvrir une manufacture de Rideau x trans-
parents pour fenêtres. Ayant dans son établisse
mentdes artistes de première classe, il ose dire

. qu'il peut satisfaire tous les gens avec les couleurs
les plus riches, pour maisons privées, Egil-
ses, Magasins, Salons, ete, De nouveaux patrons
magnifiques et de tous genres seront placés pour
conveuir avec les couleurs, Abats-jour en fil de

métal pour logements, magasins ct salons, toutes
sortes de transparents illuminés pour exhibitions

etc, Scènes pour Théâtres privés, Fleurs, Paysa

ges, Rideaux transparents pour convenir avec les
Tapis, Tapisseries et Draperies en Or, en Argent
Crystal, velours et couleurs.

—AUSSI—
Décorations d'enselgnes en oret en couleur de
toutes sortes. Toute ouvrage sera promptemen
et soigneusementexécutée au plus bas prix.
22 février, cim—57.

Day,Terrault & DeBlois
FONDEURS

NANUFACTUREURS DE POBLES, &C.
FONDERIE DES ARTISANS.

114,--RUE ANNE, (GRIFFINGTOWN) --114,

MONTREAL.
 

Gibb,prix(avec table complète) $23, Moulins MM, DAY, TERRAULT & DEBLUIS, annon-

digarantis tous les moulins faits ar moicomme tent À leurs pratiques et au public en général,

supérieur sous tous les rapports A ceux de tout qu'lls ont constamment en main les articles de

DOUTRE,DOUTRE& DOUTRE

J. D.—C.R. G. D,—B.C.L, J. BTE, D, LB,

AVOCATS,
No. 57,—RUE ST. GABRIELNo 57
30 nov. 1860 aa—18

DORION, DOBION & GEOFFRION
AVOCATS,

No. 43, RUE ST. VINCENT, No. 43.

AU DEUXIEME.

L’HoN. A, A. DORION, G. KR.

V. P. W. DORION, Ecr.,
C. A, GEOFFRION, Eur,

12 juin 1867 Jno—t2

GUSTAVE A. DROLET
AVOCAT,

No, 30, Rue St. Vihcent,
MONTREAL.

lerjuin 1869, un—169

I. S. COTE,
Avocat, L. L. B.

RUE ST. VINCEN'I,

MONTREAL.
M. Cork suivra les Coursde St, Jean d'Iiberville,
7 sept. 1868. un—Z51

DUHAMEL ET RAINVILLE
AVOCATS,

2m, Rue St. Vincent.

JOSEPH DUHAMEL, H. I. RAINVILLE,
mal 1869, 152,

NO. 29,

 

MEDECINES BREVETEESI

autre manufacturier en Canada. J'ai des certificats
de tous nos principauxétabllissements manufactu-
riers et des meilleures familles de Montréal, QUé-
bec, et de St. Jean, N. B. attestant leur supériorité,
Malongue expérience dans ce commerce et les
grandes factlités pour manufacturer me mettent
en état de vendre des Moulins à Coudre de Pre-
mière Classe de 204 30 pour cent & meilleur mur-
ché que tout autre fabricant dans la Puissance.
J'offre en conséquense aux agent,8 de meilleurs
moulins à de meilleures conditions

première classe suivants:

Coucliettes en Fer,
Grillages de Portes et de Chassis,
Qarnitures de Bureaux,
Capes de Cheminées,
Portes de Fourneau avecCadre,
Trous de Tuyaux et Ronds pour Platonds,

 

C — All genuine has tha name

ssPeruvian Syrup,” (NOT ‘* Peruvian Bark,"”)AUTION.

blown in the glass. A 32-page pamphlet sent

Les agents vor:
donner leur attention à ce sujet.
Un escompte spécial sera alloué an clergé etaux

institutions religieuses,
Bureau principal : 365, rue Notre-Dame,
Manufacture : 48, rue Nazareth, Montréal,
Succursale: 22 rue St. Jean, Québec: 78 rue

King, St, Jean, N.-B, et 18, rue Prince, Halifax,

Toutes sortes de Moulins À coudre réparés et
améliorés à la Manufacture, 48, rue Nazareth, et à

Notre-la boutique au-dessus du Bureau, 385 rue
Dame,

J, D. LAWLOR,
365, Rue Notre Dame.

Hu

onutréal.

7 février 1870.

Magasin et Logement à Louer.

la RUE Ste. CATHERINE.
tient toutes les garnitures nécessaires.

Possession immédiate. Conditions faciles.
S’adresser à

J, B, DELONGCHAMP+.
No. 398; Rue Ste. Catherine.

Montréal, 31 Mars, 1870. bs—I]8,

eurs et locaux feront bien de

Un Magasin et Logement situé au No. 505 sur
Le Magasin con-

 

LEWIS A. HART, MA., B.C.Lu,
NOTAIRE PUBLIC,

29, Rue St. François-Xavier, 29.
+ 9 déc, 1869 an—26
 

CHARBONS.

Coke de Newcastie,

Lnviers et Bains,
Plaques et Pieds de Potle,
Charrues et ouvrages pour Forgerons,

Foute pour Bâtisses de toutes sortes,

Colonnes, Soliveaux, Corniches,
Trusses, Clôtures, ete, etc,
Machineries en l’onte de toutes sortes,

Sculptures et Ornements en Fonte,

TOUTES ESPRCES DE

Patrons, Sculptures et Réparations
FAITES A ORDRE

MESous le plus court délai et eur phies bas prix EX
Montréal, 14 mars 1870, em-lbk

A. BRODEUR,
Tailleur,

92, Rue Notre-Dame,
En face M.M, Préfontaine et Perrault,

3u avril, aa—l44

Cc on P A c NIE

D'ASSURANCE MUTUELLE
CONTRE LE FEU,

DE LA

MONTREAL

DIRECTEURS:

BENJAMIN COMTE, ECR.

R. A. K HUBERT, ECR., AND. LAPIERRE, ECR,
HUBERT PARÉ, ECR., J.-BTE. HOMIER, ECR.
NARCISSEVALOIS, ,KCR. N. VILLENEUVE, ECR.
JAMES E. MULLIN Eck. FERD, PERRIN, fac,

Le principe sur lequel est basée notre Assuran-

CITE DE

et le plus sûr; chaque année l’a prouvé depuis

1858.
Ce système d'assurance a encore l’avantage

d'être national, puisque ce sont des Canadiens qui
s’assurententr’eux, et se dispensent ainsi d'aller
verser leur prime en des mains étrangères.

 

es Charbon pour forgerons,
—_— Charbon à grlile de première qualité,
0I4 Charbon à vapeur écossais,

7 Charbon à vapeurintercolonial.
Anthracite Américain, toutes grosseurs,
Anthracite Gallois, “ o

A vendre par

ah ue J. & E. SHAW,
1194 3) 13, Rue Commune.
ad’) ul

19 fash MAGASIN de THE ORIENTAL.

wah 958, RUE ST. JOSEPH, 238,
1h: 10 12
' A quelques portes à l'Est de la Rue Guy.

EYHII —_—

SAE de Thés odoriférants de la nouvelle récolte,

"> JAPONAIS, GUN POWDER, IMPERIAL,
cru HYSON,

RULE2 THES de SOUCHONG pour le DEJEUNER,
set

La”,
 

famille de première classe.
Pas de fausses solicitations.

. faire par vous même,
M, SCANLAN,

THÉS de CONGOU et d'OOLONG,
Vendus en détails aux prix des ventes en gros,

Vins, liqueurs, et divers articles délicates, avec
les articles ordinaires d’un magasin d’épiceries de

Venez vous satis-

D'ailleurs, les compagnies d’assurances basées
sur un autre principe, reconnaisssent l'excellence
du système mutuel, et il ne peut y avoir de dan-
ger que dans l’imprudence ou l’inexpériencedes

administrateurs etde la direction, Ce qu’a fort bien
compris notre Assurance Mutuelle en choisissant

des Directeurs expérimentés, et qui savent com-

mentéviter les inconvénients et parer aux défec-
tuosizés qui existaient avant1859. Ajoutons à cette
garantie la prospérité croissante de la soclété ac-
tuelle depuis les quelques années qu’elle existe,
et nous sommes certains d’un succès constant et
marqué pourl'avenir, et celasans augmenterles
taux d'assurance qui ne sout guère que lu moitié
de ceux qu’on exige dans lez autres sociétés.
Le Bureau de 1a Compagnie est au No. 2, rue St

Saucremeut.
ALFRED DUMOUCHEL,

 

 

anne 7 fev. cm.—89. 21 Get. 1867 Becrét--Trésorier,

HABITS, PANTALONS ET VESTES |-— — - —_ -

101 sh slo DE AVW I S ‘

pal 81 BROADWAY, Circulaire du Printemps.
£ eeujony Ja DÉFI PORTÉ A
ets zal 0

16 71g RUBY

anduos «D POUR LA

wiv ube SATISFACTION GENERALE!
pi «b anedoir

—_—

awl ob wid 1870. MODES DU PRINTEMPS. 1870.
qarinduyre oi

 

Nile 1s22H0Q +
On peut les voir maintenant à

vai VMSES

i petit L'ATBLIER DE TAILLEUR DE BROADWAY

me 59, RUE ST. IRAN.oh gol UA 6

noisssging e  

sosyiv Bf sb Les Messieurs pourront fournir leur Etcffe, et
ts 10 onuàSPrs vêtements seront faits avec le plus grand

-noaïay 9h 1
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En exprimant notre gratitude de l’encourage-

ment qui nous a été donné, nous prenonsla liber-
té d'Informer nos amis et le publicen général que
nous sommes en mesure de leur fournir des Bot-
tes, des Souliers et. des Claques de la meilleure
qualité, et manufacturés par nous, Nous venons

de recevoir un nouveaulot de Chaussures Anglai-
ses, pour Messieurs, Dames et Enfants, très con-
venable pour le printemps. Aussi des Pantoufles
de Dame en Kid Jrangais unis et brodée
Avec ou sans talons ; ainsi qu’un bel assortiment
de Chassures Américaines, Bronzées ou nolrs, avec

y des boucles en or ou argent plnqué, en aciers, ct

de différents patrons. Nous avons aussi dans nos
marchandises le préservateur du cuir d’Olmsted,
garanti pour rendre le Cuir Imperméable à l’eau.
Nous avons aussi le célèbre verni d’Hawthaway
et Fils,pourles chassuresde femineset d'enfants ;
ce Verni ent garanti pour ne pas détériorerle cuir,
ilne salit pas les vêtements. Nous vendons ce
Verni en Gros et en Détail,

N. B—Un lot considérable de Bottes pour Da-
mes, convenables pour le Printemps et Ite
vendus À des prix excessivement bas.

BRODEUR & BEAUVAIS,
Successeurs de J, « T. BELL,

273, Rue Notre-Dame,
am-107

A VENDRE ET A LOUER

17 mars.

 

AVENDRE.

ce Mutuelle est certainement le plus économique,

Le LR. LEBLANC extrait les DENTS sans dou-
leur, au moyen du GAZ.

free. J. P. Dissuore, Proprietor, 86 Dey St,

New York. Sold by all Druggists.

 

ANNONCES DIVERSES.

E. P. LACHAPELLE, M.D.
RUR ST. CONSTANT, No. 32,

Au coin de la ue Vitré

4 nov, fny—st

GEO. I. HAZELL
CONFISEUR

BOULANGER DE BISCUITS,
EN GROS

No. 6, Rue Bonsecours
MONTREAL.

Montréal, 28 avril 1869, a—142

 

 

 

 

A l'avenir, le soussigné sera prét arecevoir tous
les ordres qu’on voudra bien luidonner pour répa-
rer, Vernir, Polir et Nettoyer toutes sortes de
Meubles et Planos, chez lui où à domietle, si on le

préfère.
La réparation des meubles causant souvent

beaucoup de trouble en les faisant transporter à

l’atelier, parce qu’alors on risque de les endom-
mager ou les briser, le soussigné offre au public
de se rendre à domlcile pour faire ces ouvrages.
On prometsatisfaction, vu que l’on n’emploiera

que les mellleurs matériaux. :
Le soussigné réfère le public à of, T. D. Hood,

fabricant de pianos, chez qui il a fait des ouvrages

de ce genre pendant onze ans.
Autres références:—MM. John Pratt, Adolphe

Roy, Laurent et Lafarce, Mme Joyal, ete.

PIERRE GOSSELIN,

No.95 Rue St. Laurent,
Chez M, MÉLOUR#, Orfèvre,

Montréal, 8 Juin 1569 175.

JS. E. D’AVIGNONS

CGHIMISTE KT DROGUISTE,

A à vendre les Drogueset les Préparations
Chimigues Jes plus pures,

Teintures, Parfumeries,
et autres articles detoilette.

Les ordres des marchands dela camprgne sout
exécutés très promptementet à des prix excessi-

vement réduits, pour ARGENT COMPTANT,
Dépôt pour la

Poudre à Boulanger de D’Avignon.
Agence Canadienne pour

L'ONGUENT ECLECTIQUE

ET

La Poudre de Santé de Derome
DISPENSAIRE DE LA CITÉ:

RUE NOTRE DAME.
(Vis-à-vis J. MUSSEN.)

Montréal, 17 avril 1564

252,

an—134

Dr. L. J. B. LEBLANC,

CHIRURGIEN DENTISTE,
(Elève et successeur du Dr. Jourdain,

No. 58}, RUE CRAIG, AU COIN DE ILA RUE OTA
MONTREAL.
 

De 9 à 5 heures,

28 avril aa—142

 

Bois de Corde à bon marché—

ANNONCES DIVERSES

Maison à Louer ou à Vendre,
A MILL-END près de l’Egllse. bappurtements

et dépendances.
S’adresser No. 56, Rue st, Laurent, chez
98 M. BRUCE.

AVIS. —
Je n’at aucun rapport avec les atfhires de FRS.

DESALES PRÉVOST, mon ils, et Il lui est ex-
pressément défendu de s’imraiscer dans mes af-
faires,

 

G. M. PREVOST,
am-103

CODERRE,
Marchand-Tailleur,

No. 233, Rue St. Laurent,
Dans le magasiu de JOLICŒUR et LAMY,

où l'on trouvera des Draps, Casimirs et Tweeds
detoutes sortes et des gouts les plus nouveaux.
1} est prêt à exécuter avec ponctualité toute com-
mande que l’on voudra bien lui confler à des prix
très modérés.
18 août 1868.

Terrebonne, 12 mars 1870.N. dr

an—234

Société permanente construction
District de Montréal.

 

DIVIDENDE No. 12.

AVIS est parle présent donné qu’un dividende

de CINQ pourcent, faisunt dix pour cent par an-
née surles part permanentes de cette Société
été déclaré et sera payable le el après le ler
Avril prochain au bureau de la dite Société.

Parordre,

 

P, A. AUTEUX,
Secrétaire-Trésorier.

79Montréal, 11 février 1870.

G. SCOTT & CIE,,
No. 637, Rue Craig,

Manufaceturiers de Patrons et Objets en Fonte
de tous genres,

Aussi Modèles pour le Bureau des Brevets
promptement et élégamiment exécutés.

an—1019 nov.

 

 

FETES ! FETES ! FETES|
PRÉSENTS ! PRÉSENTS 1 PRESENTS !

UN MAGNIFIQUE ET UTILE PRESENT !
 

Un souvenir durable et agréabie à ceux

qui ont besoin de Lunettes pour voir.

Allez chez LAZARUS, MORRIS er CE, 205
Hue NoTrE-DAME (second étage), qui out un ma-
gnifique FONDS de belles LUNETTES EN OR,

et de LORGNUNS arrangés avec nos célêbres
LENTILLES parfaites fabriquées par nous et
garanties pour ciug années. Les meilleures dans

le monde pourfortiftier et préserver la vue.

Ou ne peut trouver de présent plus acceptable

pour nos parents, amis, où ceux qui ont besoin

de Lunettes.

Elles sont belles, utiles et durent plusieurs an-
nées sans qu’il soit nécessaire de changer.
Les Verres peuvent être remplacés par de sem-

blables,

A vendre par nous senltemenf.

207 30 oct.

LECTURES DE M. DESSAULLES

L’Institut-Canadien.

AFFAIRE GUIBORD.
 

La première de ces intéressantes lectures est

terminée. On peut s’en procurer des copies chez

les éditeurs, MM. LOUIS PERRAULT & CIE, 131,
Rue St Jacques, à la librairie nouvelle de MM.
ALPHONSE DOUTRE &CIF,et à la Salle de
lecture de l’Institut,

PRIX = « ~ =
21 fév, 1870,

25 cents,

88

SACS POUR GRAINS.
A vendre à bas prix.

LEWIS S, BLACK & TIIOM,
181, Rue McGill.

Juin 1864 aa—181

GRANDE EXPLOSION
—A LA—

Cantine de Jos. BEEF,
VIS-A-VIS L’'HOTEL DE VILLE.
 

Lunchlibre, plus un verre de Puuch. Le tout
pour 5cts. Oie routi, Tortue et Dinde, le tout
pour 10 ets, Charretiers, seulement 5 ets, MiH-
taires, plein prix. Café chaud, pain et beurre, 5
cents,
Onvend le Witness à In Cantine de Jos.
lasde gêne, mangez à votre goût avant de

payer voire compte,

8fév. 75

GRAINES1 GRAINES! GRAINES!
JAS. GOULDEN,

Pharmacien -- Chimiste,
Lit et 179 Rue St. Laurent,

(Près te Marché)

MONTREAL,

Offre en vente un assortiment considérable de
Graines pour Champstet Jardins Potagers, Fleurs
de France, d'Angleterre et des Etats-Unis, Elles
sont garaniies fraiches et considérées une des
meilleures collections du Canada.

FLLES CONSISTENT EN

Fovres, Concombres, Persils,
Betteruves,  Laitues, Piments,
Choux, Blé-d’Inde, Pais,
Carottes Melons, Rodis,
Choux-Fleur, Moutarde, Epinards,
Céleri, Oignons, Raves,

Mil, l’anais, Tomates,
Cerfeull, Citrouille, Marjolaine.

Unescompte libéralseraaccordé aux marchands
et aux sociétés d’Agriculture, qui s'en procureront
cncertaine quantité.
2% Sur demande on envole un catalogue,

 

On trouvera à la même Pharmecle :

MEDHCINES PATENTES, THINTURES, BANDAGES,
RBOUTETLLES DE NOURRTOCES, &e.

AUSSI LE

NITRO--KALI DE GOULDEN

cres et Chaînes.

P. 8, ROSS xr FRERE,

Montréal, 9 juin 1869, des Drapeaux, Pavilions et Union Jacks, Gou-

dron, Polx pourTolts, Etoupe, Cordage,Agres
en fll d’Archal, Canevas, Hulles, Pelntures,
Étamines, Lampes, Suil, Caoutchouc, An-

10, Rue des Sœurs-Grises
177

Au Clos de D. O'BRIEN, coin des Rues‘Cralg et
St, Charles Borromée, et coln des rues St, Paul

et Place Dalhousie, Erable du Haut-Canada,
$6.75 la corde, livré ; Rirch da Haut-Canada,
$5.76 la corde livré. Aussi, un grand assortiment
de Planches, Chevrons, Planches de Sapin, Lat-
tes, etc., etc. Bois de Construction, Cèdres, Bois
platet carré.

19 février. lra—35

ou

ESSENCE DE SAVON

Supérieure aucune maintenant en usage. Elle
est garantie commo faisant le savon sans graisse
ou lessive en avec peu ou pas de trouble.
A vendre partout chez les principaux Droguis-

tes et Epiclers.
31 mars 1870. 18,

STEAMERS

La Compagnie de vapeurs Océa-
niques de Montréal

.
Ayant le contrat du Gouverne-
ment du Canada pour le trans-
portdesMALLESCANADIEN-
NES et AMÉRICAINES,

1869. ARRANGEMENTS D'ETE. 1869.

Les LIGNES de cette Compagnie se composent
reapeurs en fer de première classe, à ouble

praia chantiers de la Clyde, dont "les noms

  

 

    

ngin,
suivent:

DINAVIAN...3000Tonnes (en construction)

SRA. sauce3000 do Lt. Dutton RNR

AUSTRIAN... 200 do Capt. Wylle

NESTORIAN ........2100 do Capi. A. Alrd,

MORAVIAN.. ..2650 do Capt. Brown.
PERUVIAN.. ,.2600 do Capt, Ballantine.

GERMANY... .3250 do Capt. Graham.

EUROPEAN. . 2646 do Capt, Barclay.
HIBERNIAN.......2131 do Lt8mith, RNR

Capt. R. 8, Watts,
Capt. Richardson.
Capt. Trocks.
Capt. Archer.

NOVA-SCOTIAN ...200 do
NORTH-AMERICAN.1784 do
DAMASCUS «v0. 1600 do
OTTAW

 

ST. DA . Capt. Grange.

ST. GEORGE. 1468 do Capt. Jones,
. ANDREW. do Capt. Scott.

ST, PATRICK...1207 do Capt. H. Wylie
AY...... ee Capt. Meylius.

SWEEDEN........ Caras Capt. Menzie,

Les VAPEURS de la LIGNE de la MALLE de

LIVERPOOL (faisantvoile de Liverpool tous les

JEUDIS, et de Québec tous les S. EDIS, tou-
chent 4 Loch Foyle pour débarquer et recevoir à
bord les Passagers et les Malles venant ou allant
en Irlande ou en Ecosse), doivent être envoyés de
Québec comme suit:

NESTORIAN..  

  

      
pÉEEUVIAN à Juin 12
rx du passage de
Cabine ce $700 $80
D0)+125

Les VAPEURS de la LIGNE GLASGOW (fal-

 

     

sant voile de Glasgow tous les MARDIS, et de
Québec pour Glasgow tous les JEUDIS), doivent
être envoyés de Québec commesuit :

OTTAWA Mal 6
ST. DAVID... .Mai 13
ST, ANDREW Mal 20
ST. PATRICK Mai 27
DAMASCUS Juin 3
ST. GEORGE..

Prix du passage de
Cabine,......
2ème Cabine;.
Pont... ss.c+-c0cese

HNy a À bord de chaque vaisseau un chirurgien
expérimenté,

n ne pourra assigner les chambres avant
qu’elles ne soient payées.
Pourle bagage et autresdétails, s'adresser à Port-
land à J. L. FARMER Où à HUGH et ANDREW AL-
LAN ; à Québec à ALLANS, RAE et Cle,; au Hâ-
vre, à JOHN M. CURRIE, No. 21 Quai d'Orléans ;
à Paris, à GUSTAVE BossANGE, 2 Quai Voltaire;
à Anvers, à AUG. SCHMITZ et Cie; à Rotterdam
à G. Pl. ITTMANN et ZOON; à Humburg, a W.
G1BSON et HUGO; à Belfast, à CHARLEYet MAL-
CoLM; à Londres, à MONTGOMERIE et GREENHOR-
NE, 17 rue Grace-chureh; à Glasgow, à JAMES et
ALEX. ALLAN, 7U rue Great Clyde; a Liverpool,
chez les frères ALLAN, rue James ou chez

H. & A. ALLAN,
Coin des rues Youville et Common,

19 Avril 1859. an—134

Québec :

 

 

IL B. WARREN,
Manufacturier de Balances,

A constammenten majns
Balances de fantaisie pour
comptoir et À balancierque
le poids seul d’une mouche
peutfaire baisser. Aussiun
assortiment completde ba-
lances avec plate-forme
pour comptoir, lesquelles

sor”2 sont toutes garanties. la-
brique et Salle d'échantillons, No. 216, Ruelle des

Fortifications, près le Carré Victoria, Montréal.
2 novembre 1869. aa—2s

C. & A. LARIN,

RUREAU IPEXPRESS et de COLPORTAGE,

70. Grande Rue St. Jacques,

MONTREAL.

    

 

 
Nous offrons au service du Public, quantité de

Wagons simples ou doubles, avec ou sang couver-
tures, pour le déménagement des Meubles, Pia-
nos, etc, ete, Coliset Bagages transportés aux
Bureaux ou Chemin de Fer et vice versd. Voitures
de fantaisie ou Sleighs pourparties de cainpagne

ou promenadesà la Ville, toujours à ln disposition

du public.
—AUSSI—

Ecuries considérables et de première classe
comprenant un assortiment des plus jolies Voitu-
res du dernier genre et des plus confortables, ti-
rées par un ou deux chevaux, à discrétion.

Commandes exécutées promptement.

LAISSER LES ORDRES AU BUREAU

70, Grande Rue St. Jacques, ou aux Ecuries, 88, Rue

St, Joseph.
ADOLPHE LARIN.

em-97.
CHS. LARIN, JR.
5 mars 1870, 

  

VITRES.

21 VOUS AVEZ LA VUE COURTE, pro-
curez-vous une paire de

Lunettes Periscopiques Concaves de
UNDERHILL.

Xi votre vue s’affaiblit, ayez une paire de

Lunettes Périscopiques Convexes

UNDERHILL.

Les Luneites ci-dessus sont trés solgneurement
montées avec des Cristaux ou des Vitres de pre-

mière qualité, préparés et ajustés d’après le sys-
tème du Professeur WOI.LASTON, et sont recom-
mandées parles plus éminents Oculistes de l’Europe
et de l'Amérique, de préférence à toutes autres.
Toujours en mains un grand assortiment

INSTRUMENTS d’OPTIQUE et de MATHE-
MATIQUEde qualité et d’un fini supérieurs.

Copiez l'adresse.
JOHN UNDERHILL,

Opticien consultant et Pratique,
387, RUE NOTRE-DAME,

(Porte voisine de Chs. Alexander & Fils.)
22 déc. 37

OCCULISTE & AURISTE

DR. L. O. THAYER,
Le célèbre OCULISTE et AURISTE du Collé-

ge McGill, peut étre consulté tous les jours au
No. 153, Grande Rue St. Jacques.

Mlle. M, À. Hyde, Alburg Springs, Vermont,
devenue aveugle par inflamation, renvoyée gué-
rie; M.P. McGrath, Clinton, N. lui a rendu
la vue par extraction d’un morceau de ferdans
In cataracte de l’œil,
A. Lacoste, N. Y,, Lumeur sur la paupière gué-

rie. Mlle Deschamps, St. Paul, œil artificiel posé,
qu'on ne peut distinguer de l'œil sain ; M. J. Croil,
de Cornwall, sourd de l'oreille droite, guéri; J.

Pigeon, village St, Jean-Baptiste, yeux lou-
ches guéris ; Mlle Hurty, Lacolle, méme guérison.
30 avril. aa —144

REGENERATEUR INDIEN PATENTE
D M. LOUIS LARIVR.

Voulez-vous empêcherachâte de vos cheveux ?
Voulez-vous avoir une belle chevelure? Voulez-
vous faire disparaître l’inconvénient d’un crâne
chauve? Voulez-vous un excellent remède contre
les maux de têtes? Usez du Régénérateur Indien
de M, Lonis Larivé.
En vente chez tous les Pharmaciens.

LOUIS LARIVE,
11 jan—aa- 61 Rue Ste. Elizabeth, Montréal,

A. . HOLDSTOOK,
PROFESSEUR de DESSIN, PEINTURE, &c.

COIN DES RUES

 

 

 

 

  ORAIG et St. PIERRE.
4 fm.392

CHEMINS DE FER

GRAND TRONC
PINE      

 

1869-ARRANGEMENTS D’HIVER—1869,
 

Les Trains laissent maintenant la Station Bona-
venture comme suit:

POUR L'OUEST :

Express de jour pour Ogsdensburg, Otia-
wa, Brockville, Kingston, Bellevilie,
Toronto, Guelph, London, Brantford,
Goderich, Buffalo, Détroit, Chicago et
toutes les autres places de l’Ouest à... 9,10 A M

Express de nuit do do...... 8,0 P M
Train Omnibus pour Kingston et les sta-
tions intermédiaires, d........….…...... TO0AM

‘Trains pour Lachine a 8,00 A.M., 9.30 A.M. 3.00 PM
et 6.00 P. M,

POUR LE SUD ET L’EST,

Train Omnibus pour Island Pond et les
stations intermédiaires sensnere - 70AM

Express pour Boston........... <……... BAU AM
Express pour New-York et Boston vig le
Vermont Central... 1…05<escenssss 3.30PM

Express pour Island Pond et Gorham.... 200 P M
Express pour New-York via Plattsburgh,

le Lac Champlain, Burlington et Rut.
land, À.......2500000u sos se nesn nana rca

Express de Nuit pour Québec, Island
Pond, Gorham et Portland, arrétant
entre Montréal et Island Pond a St. Hi-
laire, St. Hyacinthe, Acton, Richmond,
Sherbrooke, Waterville et Coaticooke,
seulement à .

3.00PM

W010PM

Z=5-Chars dortoirs pour chaque convoi de nuit,
Bagage marqué (checked).
Le steamer Carlotta laisse Portland tous les Sa-

medis Après-Midi (aprèsl’arrivée du train laissant
Montréal le vendredi soir) pour Halifax, Noun.
velle-Ecosse, et retournant le Mercredi,

Il y a 4 bord un confort excellent pour les pas-
sagers el toutes facilités pourle fret.
Les Vapeurs de la Compagnie Internationale,

qui soni en correspondance avec le Chemin de Fer
le Grand Tronc, laissent Portland tous les Lundis
et Jeudis à 5 hs, P. M, pour St, Jean, N. B., ete.
Onpeut se procurer des Billets à toutes les prin-

cipales Stations de la Compagnie.
Pour plus de détails et le temps de l’arrivée et du

départ de tous les trains aux différentes stations,
s'adresser au guichet, Station Bonaventure,

C. J. BRYDGES,

Directeur-Gérant  

 

   

 

GREAT WE
A compter de cette date, jusqu'à avis contraire,

les Trains laisserout TORONTO aux heures sui-
vantes:
Train Express à 7 hs. A.M,, pour lEstet l’Onest.
“ à midi * do do
«  Omnibus à 4,15 heures P.M, do de
‘Passagers et Fret à 5} h. P.M, do do

  

 

 
LES CÉLÈBRES

VOITURES-SALONS de PULLMAN
Ferontle trajet sur l’Express Est Atlantique, et
Express Quest Pacifique—CHARSDORTOIRE,
(Palace Stecping Cars) sur tons les trains de nuit,
LES CONNEXIONS se fout au Pont Suspen-

du avec les trains du New-York Central R. R,
pour Buffalo et tous les endroits À l’Est et à Dé-
troit, avec les’chemins de Fer Michigan Cen-
tral, Michigan Southern, et le Détroit et Mil-
waukee pourtous les endroits à l'Ouest, ainsi que
les Steamers pour Cleveland, Sandusky, Lac Su-
périeuret Rivière St. Clair; eta Toronto avec le
Grand Tronc et les chemins de Fer du Nord.
Les TRAINS DE TORUNTO A HAMILTON

se réunissent aux Trains Express de l’Est ot
Ouestsur la vole de Paris, London, Guelph, Pe-
trolia, Sarnia, Détroit, Chicago, Milwaukee, etc.

W. K. MUIR, Surintendant Général,
rincipal, ?

Hamilton. $
2 avril 1870.

TRANSPORT DES MALLES
 

BUREAU DE POSTE,Montréal, 17 Mai1869.
 

 

 

    

 

 

    

 

   

Distribuées| MALLES, | Levées.

A. M. P. M. ONTARIO. JAM P.M

8.00...... ‘Ottawa, p. chemin de fer(a)| 7.30) 6.00
8.00...... |Province d’Ontario...... (a): 7.301 6.30

5.15Riviere Ottawa p. vapeur. GO...
! !
! QUEBEC, !

‘Chemin defer Arthabaska
. etTrols-Rivieres.......... .....! 7.00
Do Caug. et Hernmingford .....| 3.33
Chemin de fer Montréal,
Sherbrooke et I, Pond. .j 6.00:1157

Cité de Québec p. chemin
che fort2histascccansunr | 7,05

e Québec p. vapeur -| 6,10
CheminJo fer Ftichmon

AAR 7.00
.\Do St. Jean et Rous deen] 33
Shefford et la Jonction d
chemin de fer Vi...) 3,80

MALLES LOCALES, 7
8,30... . Beauharnois....….…...-7,00...

Chambly (aussi 6 a.m)etSt
1.0. ...., Césaire... 2.00

Contrecœur, Varennes et
1LW...... Verchères....…. .…...-l,....| 2.00

Côte 8t, Paul et Tannnerles
10.001... Uest...….…....…….…... aeccure
11.001 5.15|Huntingdon..
9.80) 5,15 Lachine cn
10.001... Laprairie et m
11,00]. ..... Longueil. ...........

New Glasgow, Sault
nues 5.15) collet et Terrebonne.....| 7,001...

8.30] 6.00| Pointe St, Charles. ......... 8.30| 6.00
St. Eustache, St. Laurent

8.001... et St, Martin. ........... 7.00].
St. Jérôme, Ste Rose et Ste

anse 2,45; Thérèse... 7,00|....
St. Jean et Station St. Ar-

8&l0|...,.|  TAANALu. ee aa sa0 ee 8.00| 3.30
Trois-Rivières par In Rive

But... Nord....…..….…....…scceuree | 1,30

PROV, MARITIMES.

cere] N. Brunswick et Isle P. E.|, | 1.15

cereale Halifax, N.-E ve ry

renrssfranues Chaque malle pour Ha- 7.00
lifax, d’où se fait l’expédi-
tion & l’arrivée des va-
peurs de New-York, com-
prend celle de T.-Neuve. «| 7,00

LT'ATS-UNIS.

Albany, Boston, Buffalo,
B& 0j... Burlisgion, N.-York, &c. e
8&10 -+…|l, Pond Portland... ** * D

VOL ec (Etats de l’Ouest..….…. v.…... 7.30 6.30

INDES OCCIDENTALES,
Lettres,&c, payées d'avance vid New-
York, sont expédiées chaque jour à
NewYork d’où partent les autres

8,
Pour Havane et Indes Occidentales, |: + +<<|8:30
vid Havane, tous les Jeudis P, M.

Pour St. Thomas, Jes Indes Occiden-
tales et Brézil, le 23ème jour de
chaque mois. |

GRANDE BRETAGNE. |
Par la Ligne Canadienne, Vendredi.....|.....[ 7.00
Par do Cunard : vid N.-Y., Lundi........|.....] 3.30
Par Bréme (si I’adresse le
comporte) vidé N.-Y...... Mardi... ’   

a) Les sacs de la malle pour les chars pourÔ
rio sont ouverts de 8.10 a.m. a 7.10 p.m,

Do do pour1,P.R ouvertsjusqu’à 1.40 p.m.

Les lettres enregistrées doivent être déposées 15
minutes avant la fermeture des malles.
Les boîtes à lettres dans les rues sont visitées à

10.80 A.M,, 1,15, 5,45 et 9.00 P.M. Le Dimanche à

SEAT,
35, GRANDE RUE ST. LAURENT,

VEND

Des Hardes Faites à meilleur

marché que les moins

coûteuses.

Pardessus purelaine - - $6.00
B= Voyez pour lu grande

Vente de Décembre.

 

 
  

IMPRIMERIE

JOURNAL “IE PAYS”
1834, RUE ST. JACQUES

MONTREAL

Les additions considérables faites
au matériel de cet établisse-
ment, permettent aux proprié-
taires de solliciter du Public sa
plus large part d’encourage-
ment. Le Département des
Presses renferme aujourd’hui

QUINZE PRESSES A VAPEUR
SORTANT DES

 

PREMIERES

Fabriques des Etats - Unis
Ce nombre considérable de Pres-

ses représente un tirage régu-
lier d’au-delà de

30,000

IMPRESSIONS PAR JOUR
_ Le Département de la Compo-

sition renferme ce qu’il y a de
plus recherché en fait de carac-
tères de fantaisie, — ce qui se
publie de plus nouveau, tant en
Europe qu'aux Etats-Unis.

  

Yla Presse
a été unanime dans ses éloges à

notre égard, et il suffit de
mentionner que nous

«vons remporté

CINQ PREMIERS PRIX
aux Expositions de 1865-66 et

1868-69, pour faire admettre
par tous, la supériorité

de nos impressions.

Le Personnel de notre Ets §
blissementse compose des ouvriers |
typographes les plus habiles du §
pays. j

JOURNAL PUBLIÉ PAR

LA COMPAGNIE

D'IMPRINERIE ET DE PUBLICATION
DU CANADA

PARATT A DEUX EDITIONS:

Quotidienne et Hebdomad “e

BUREAUX

loin de la Rue St. Jacques,

MONTREAL.

CONDITIONS D’ABONNEMENT

Strictement payable d’uvance.

Edition Quotidienne :—Au Ca-
nada, un an, $6 : six mois, $3.

Edition Hebdomadaire :—Au

Canada, un an, $2;
Pour les Etats-Unis: Edition

Quotidienne, un an, $7.50 en or;
Edition Hebdomadaire, un an,
$2.50 en or ou l'équivalent en

Greenbacks. Les frais de port
inclus dans les deux cas.

Les abonnements datent
du ler et du 15 de chaque mois.
On ne reçoit pas d’abonnement
pour moins de six mois. Les frais
de poste sont à la charge de l'a-
bonné. On adresse les lettres et
communications au bureau du

Pays, Rue Dollard, 12.
 

ANNONCES

Première insertion, 7 centins
par ligne ; chaque insertion sub-
séquente, 2 centins par ligne.
Le carré de 20 lignes, $40 pour
l’annèe et $25 pour six mois, le
demi-carré de 10 lignes, $25 pour
l’année et $15 pour six mois,
avec le privilége d’un change-

ment mensuel. Adresses pro-
fessionnelles n’excédant pas
lignes, $10 pour l’année, $6 pour
six mois et $2 pour un mois.
Veg-Toute annonce envoyée

sans être accompagnée d’un ordre
mentionnant le nombre d’inser-
tions sera publiée pendant SIX
mois.

—————

Nous sollicitons respectueusement de

nouveaux abonnements à notre Journal.

La circulation considérable des deuxk i

tions, offre des avantages incontestables

aux annonceurs. 
six mois, $1. À
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